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Le PRFSIDENT (interprétation de l ' anglais) : Le Secrétariat 

a préparé un document - ie document T/273 en date du 14 mars 1949 -

dans lequel se trouvent èlassif:iéeé les différentes pét:!.t i ons qui 

ont été reçues par le truchement de la mission de visite et qui 

soulèv€lnt -des questi.ons d !.ordre général et p~bl:l.c • . . . . . . ~ : . . . . ·. . _.. : . • • ' ~-

Les pétitions sont classifiées et résumées dans le docuir.ent selon 

la nature 1:1ênië de leur objet et leur relation· aveé' ··1ee différents 

chapitres :rJ.v ,r ap:p_~J?,t.-,i:e .l a·,ltli.i.s~iqn de vis ite . 

Je voudrais proposer que les représentants au Conseil étudient, 

en même temps qÙ'é te rapport de la mission de visite, les questions 

soulevées dans- les·' pé:titions de façon à ce ·que' ces problè.mes se 

trouvent résolus ensemble. 

A l ' invitation du Prés;dent, M. Laurentie, Président de J.a 
1 ' • 

mission de visite, prend place à la table du Conseil. 

Les membres du Conseil voudraient-ils adresser d'autres 

questions au représentant spécial? 

Nous allons nous livrer à l'étude du rapport de la mission de 

visite chapitre par chapitre • 
. ·,·. -· · 

Chapitre I - Progrès politique 

M. SOLD.A.TOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation au russe) : Je voudrais poser une question concernant 

la participation de la population autochtone dans les organes légis

latifs, exécutifs et judiciaires du Territoire. 

Dans le rapport de la mie:âon de visite - pages 7 à 12 - il est 

fait mention au Conseil exécutif assistant le Gouverneur au Territoire 

sous tutelle ainsi que du Conseil législatif . Il ressort du rapport 

qu ' il n'y a, au sein de ce Conseil exécutif, aucun Africain, aucun 

représentant de la population autochtone. Il est également indiqué 

que ce Conseil exécutif a un caractère purement consultatif, la 

décision appartenant sur toutes questions au Gouverneur. 

Quant au Conseil législatif, il n'a, lui aussi, qu ' un r3le 

consultatif à l'égard du Gouverneur. Jusqu'en 1945 d'ailleurs, 

pas un seul représentant de la population indigène ne figurait 

parmi les membres de ce Conseil. 

Les "membres non-fonctionnaires" de ce Conseil se bornent à 

~oser dee questions. 
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A ce propos, le Représentant spécial et le Président de la 

mission Je visite pourraient-ils nous apporter des éclai'rcisse:mcnts 

complémentaires? 

Je voudrais, en particuliei-;c' leur poser les questichS suivantes: 

Comment peut- on, tout d'abord, expliquer le fait que les Africains 

ne soient-représentée au sein du Conseil législatif. que depuis 1945? 
• Quelles raisons justifiaient, .avant 1945, ce défaut de représen

tation au Conseiib législatif de la population i _ndigène ? 
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Ensuite; étant donné que le1:1 rcprësentants de la population autoch

tone sont eeuTement au. nombre de 9.uatre;. et, 'par deee,ue le 1narcl1é, s~nt 

nommés, il eembl~ que la :population autoch_to:1e sOi t en .fait com,:pl,ètement 

éca:rtée de toute activité dane les orean~~ -légieiatif9_ !lu;:Territoire 

sous tu-telle , Je voud.raie savoir si cette ·: <iéduction est exacte• 

Je voudràie aueei éavoir ei l'Autorité adninietrante a. l'in

tention de prendre dee meeuree efficaces pour aeeurer ur1e participation 

effective de ·1a population autochtone dans lce organes législatifs, exé

cutifs et Judiciaires du Territoire soue tutelle . 
/ 

J 1ai l)Oeé ces g_u.estions eimu).;1,;ànémont afin de eimplifi<:.r les répon ~, 

Si le Président d0 la mission de visite ou le re:prée8nta~t spécial éprou

vent dae difficultés :pou.r répondre i::. t0utee les queetione à la foie, je 

J)Ourrai r..atur . .:... ·ment les poser séparément. 

M. I.AUREJ!Till (Président de la . mission de visite) • -J'e me de:':'.'. • , . 

. mande s'il ne s ,:,rait pae possible de répondre enmé'me temp·; ____ :;.,_dtt!n seul 

coup aux t:r·ois questions posées par le représentant dè- 1 •~: J'.' ;_ ,:-,~-: Sovié-

tique, · !.' impression générale de la Jtlesion oet ' 4.u-:r l 9I\v.torité 

britannique au Tancanyika n'avait pae cherché d'abord~ installer ~1 

Gouvernomdnt à :participation africaine importante aur l 1eneemble du Ter

ritoire, mais que l'Autorité britaPnique avait au contraire cherché,par 

une espace de progrès interne de l'organisation tribale et provinciale, 

à former à 1:1ntérieur des unités administratives dee formes autonomes 

autonol!l.P.s et :p1·ogre esivee de d.évelcppemcnt afuninist-:catif et l)Olitig_ue; 

l'Administration britanni~ue espérait voir se former, par l e Jeu et 
.. . . ~· :: . .: ':·,:. ~ ... 

le développement de ces inetitutions, le personnel ef:•±Ct.lù.r.é~·'.?P.l'd""n. --

au:x-' ·n:i.•ga:n.1.s:nee co:itraux. 

L'impression de la mieeion a été, dtà.~e façon générale, que des 

efforts sérieux et continus avaient été faits , s:pécialement d.ane ~.eux 

J)Ointe que nous avons visité on particulier, la fédération du j~k~;a

larnl et la province a.es Cllaggas, :pour arriver i:.·. obtenir une éducation 

de la rcs:ponsabiblité administrative et ~olitique dane ces orcanismee 

locaux. Ia :par-bicipation a.ee_ Africaine aux organiemee centrau.."-C eerait 

l e résultat du progrès obtenu dans ces divere organismes locaux. 

C'eet là, j e croie , l ' impression gé~~ale de la miesion. 

Sir George S.ANDFORD (Repréeentant epécial du Tan0an~1 :l,ka SO".le 

administration oritannique)(interprétation de l'anglais)t Pour répondre 

à lap:première qucetion d.u représentant eoviétique , il eet un fait que 

les membres africQins ont d'abord été nomnés au Coneeil légielatif du 

Tangan:'.,'ika , vers la fin de I945. Les membres du Conse:n coml)rcndront 

q_u ' à la fin de· I94-5, nous terminions une :Période d.e guerre de e.ix ann6e2_, 

au coure de laquelle aucun chancement consittutionnel n'eut l::.6u. 
/'. 
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J'étais moi- m'Ô'me au Tanganyika à cette époque et je me souviens 

des d.iscuesioné qui 01~t conduit . ~ ce changement .,Le Gouvex:nem0nt n 1a 

i:ae opéré cette modification à !la·-·auite d 1vne_ demande publique . Jueque 

là, un,membre européen d.u Cohsei'l léGielatif était no:aimé pour repré

senter les interb'ts indigène é O Cet holllme, depuis_ Jongtomps, était le 

chanoine Gïbbel, membre d'une .miesion d'une université en Afrique orien-

tale, qui a rendu bien des eerticee-à c~ Coneeil 0 

Quant ~~ la deuxième queetion du représentant soviétique, noue 

trouverons une référence,aux pages 11 et 12 du rapport, aux intentions 

du Gouvernement d.u Tanganyika quant au nombre des membree africaine au 

Conseil législatif. Il y est dit que 111 1Administration espère qu 1il 

sera possible d ' augment.er au cours- des quatre ou cinq an.--iées ù. venir 

la repréeenta.t:ton africaine et qu I on poµrra C<"iJlitor ul.téri0•.n-e:ment 

~.,_ Afri-cain pour chacune des provinces., ce qui permettrait éventuel le

ment aux membres non- fonctionnaires d'acquérir la majorité au Conseil 

lé~islatif." 

L'une des . rui-sons :,_ q1:.ti"a _P.OJ;>por:ient à l ' augmentatiop. de e me!ll.bres 

indicènes est la difficulté-de tr-~uver des gens capables-de participer 

à dee débats politiques au sein du Conseil législatif.C'est une diffi

culté ·très grave que l e t emps et l ' éducation arriveront à sux:montere 

~.aie elle nous cause beaucoup de soucie à ltheure actuelle . 

Le représentant soviétique a également parlé de la nomination 

d'un Africain _au Conseil exécutif. Le Gouvernement ne perd ~as cette 

question de vue 0 Maie il faudra bien exiger cer tâinea ~hoses de tout 

membre du Conseil exécutif. Ce Coneeil ee réun4t à Dar-- ès- Sal~am assez 

fréquemment . Chaque membre doit étudier les queG.tione qui lui seront 

poeéeso Il. est donc I~~tiqucment néceseaife que l es membres du Coneeil 

vivent près ou dans Dar-es-Sal~am~ C'est là un facteur qui limite déj~ 

la possibilité de voir un Africain représenté au sein du Conseil . 

Dans ce Conseil également, le chanoine Gibbel, déjà non:mé , repré--

sente lee inyerête afr~.cains . 

Le r eprésentant ~oviétique a aussi de:œandé si deë mesu:::-es concrè

tes étaient prises pour que les habitante indigènes puissent !l!)él.rticiper 

aux organimnes exécutifs, administratifs et judiciaires du Territoire . 

La question est très vague o Le rapport fait allùeion, à plusieurs re

prises, au rBle que les Africaine jouent_ et continueront à ,jouer dans 

lee organee éxécutifs du .Territoire . 

Quant aux organes législatifs, j ' ai déjà indiqué l'intention du 

Gouvernement d 'au~ter lo nombre des Africains au Conseil léciel atif~ 

Pour 0 0 qui est de la fonction judicia:t:ve, je ne crois pas qu' 5.1 

existe une proposition quel conque tendant à permettro ~ des Africaine 

d'y prendre part à l ' heure actuel l e ; maie je n'hésiterais pas ~ dire 

que le Gouv~rnement envisagera de l ee employer dèe qu ' ils auront lee 

capacités néceeeairèe . 
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M.. MORIEGA (Mexique )\ (i~terprétattoli de it'espagnol): 

.J 1àimera.is connaître lîopinion :µe···pJûl,niiritotration sur les :' • • 

résultats que ·poùrrà dormer la, ~rlicfpat:i:on d.es représentants 

africains d·ans •: lé : Coriseil législàtif1 

Si 1 1 on ét,~a.,:_e .. ~ la .. fM!'d;~d~ â.e 'f~6Ïs années pendant laquelle 

des rep~ésentants -i.ndigènee ~~-b siégé a; sein du Conœil législatif, 

noue pouvons c?nstater que ces :représentants ont -présenté'deâ 

ob~erv~tions qui n ~ o~t -rencontré auèun écho ou ont éb{°rèpo~soées 
.- . 

par 1 tAutorité administrante • 
.:. . . 

Je n e pensé pas qu' ii soit nécessaire de ci tér f6r tôt.a 

les cas auxquels je fais allusion car ils figurent aux pâ.ges •• 

10 et 11 du rapport que nous examinons actuellement. 

tious . pouvons constater - qu'aucune des suggr~tions 

p:résentées par les représentants indigènes . n r ont été • jusqu t ici :: 

• a~cepté~s ·et mis'es en pratique et je demànie·· alors à l !Autor'itEr 

administrante si elle ne pense pas que cette politique de nége.iion 

·:· p~rmanente à l'égard des suggestions des représéntants· 'africains, 

et aucune de ces observations ne m1a paru illogique , ris'qti:er • 

•• _· d. '~,rne~ex-' l'es. indigènes· à pe;dre tout intérêt à la participation' 

-~"-l:x: ·t~ava~ du C~nseil ·législatif ? 

.Sir- George_ SAIIDFORD (Représentant spécial du / 

Tanganyika soue administration britannique) : J ,e._ peux répondre 

à cette quest.ion e!l me basant sur-de~ renseigneïIJ-ents récentse 

J'étais présent à 1 tAssem"olée du ~•angar;tka , lorsque 

les premiers meui."ore.s indigènes ont pris po9session de leu:t's sièges 

et ont .participé aux débats pendant les deux. premières a~ées. 

Mais ,j.fignore . où en sont les travaux d·u Conseil e~ quel en a . été 

, . le fonctionnement pendant ces. trois dernières années. 
w . • 

Le désir duG0uverneme~t ,du Tankanyika est évidemment 

que grâce à l'expérience acquise, ies . représentants indigène.a 

parviennent à préaen~;ar· des suggestions . rationnelles au Conseil 

et qu'ils· deviennent de -précieux ·collaborateurs_pour les Autorités 

• adrainist:rantes. • 

• Me NpP-~)f~ (Mexique) (:!nterprétation de l'espagnol): 

J'ai égale:ne~t-rJ:o;!a0-è~ informa.~ions_ •:~,~ntemie~ ·dans le rapport 

à ce sujet, . qu13 l \un des obstacles à 1 7à.ug~eritation du nombre . . . . . . 
des .représ_entants :tn~igènes- è.'..l è~nseil lêgisiâtit est ï ~ ig~orance 

de la l~gue angi8:1r:i~~ : 
... 
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A mon avis; il serait nécessaire d'admettre con:me 

deuxième langue officielle, la la~gue indigène. 

A ce sujet~ j 1aimeraie a:a.voir si 1 1'Autorité administra.nte 

éprofrverait des: diffictiltês à ad.opter uh tel procédé ? 

Si indépendemmènt de :toutei autre ·aptitude, 11':i.gnorance de la langue 

anglaise constitue un empêchement majeur pour être désigné comme 

membre du Conseil, ne devrait-on pas envisager la possibilité 

d 1admottre la langue indigène comme langue officielle pour les 

travaux au Conseil législatif? 

Si r George SANDFORD (Représentant spécial du 

Tangany;Um sous administration britannique) (interprétation de 
1tanglais) : On est'ime au 'l'anganyika qu1il est préférable 

de se limiter à 1 1a.nglais comme langue of~icielle et cela pour. 

div~rses raisons. Tout d'abord; la langue swaheli, bien qu1elle 

joue un r6le utile dans les tran~actions courantes du Territoire, 

n'est pas suffisamment développée au V.Oint de pouvoir être 

facilement employée pour la dicussion de questions assez 

compliquées au sein du Conseil. 

Je signale p~r exemple que cette · langue ne comporte que 

peu de termes abstraits et il faudrait y ir.t~0duire un si grand 

nombre de mots, -qui n'exister::tï pas dans :Sen vocaQulaire, que 

lîori" f'inirait par créer une nouvelle .langue, qu'il serait difficile 

aux indigènes de comprendre. • • · . 
ltell'.IJ}lOi 

Ainsi que je lfai dit,/d':l dialecte indigène ~ son utili té 

d.nnë ·lf,)_F\·:~changes courants , commerciaux ou autres, n:ai'fi 11 ne 

constitue pas une langue précise et propre à tous -les habitants 

du Territoire. C'est en réalité, pour la plupart d'entre eux, 

une seconde langue. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : 

Je voudrais, à ce su,,et, attirer l'attention du Conseil, sur 

les observations faites par la rtdssion de visite, figurant 

à la page1Jo, du document T/218 (texte .:f'rariçai~ ~elon lesquelles: 
11 La Mission propose qu'on étudie ia possibilité 

" d'adopter le eoua~;~.l1·0 comme deuxième langue offic:1 elle 
. •,: 

" et deuxième langue de travail du conseil législati~, 
11 afin que les membres africains du conseil ne soient -
11 pas handicapée par leur connat~sance insuffisanwe de 
11 1anglais11

• 
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Je. signale également l:l-U Cons'éil que dans le soma.ire 

préparé par le Secrétariat (doqµment 7/273) fig~r.ent plusieurs 

pétitions relatives à la question qui -Jient d'êt:re discutée , 

c ' est-à-dire la participation ·indigène akn:s ies fonctions 

adm n1stratives et l égislatives du Cotlvernetnont. 

On trouve aux pages 2j 3 et 4, les références àu:x: 

pétitions suivantes : 

- Pétiticn de 22 Africains .Shinyangs,, . 

- Pétition de la"TanganyiÎ:la Bahaya Union"} 

- Pétition du Conseil de Chagga, 

- Pétition de t 1.Association africaine du Tanganyikao 

Toutes ces pétitions soulèvent la question de la parj;ici

. :pat.ion indigène a ux fonctions législatives et adminiot.rati ve~ • 

. N .. NORIEGA (.Mexfque) (interprétation de lfeàpt:ig=iol) : 

Je ·aésire:rais dell'!8nder au représentant spécial ai on a 'pu 
.. . . . ~ . 

constater dans le Territoire un refus de l'étude de 1 1ang1âf e 

de la part dès indigènes? 
..... 

Sir George SAI'{DF_O::?.:t, (Fr·..,l."i."sentant S!)éc1BJ.. . du- -:-.r 

.f~t;:--ganyika ·sous .ad.m.inistration britarmique) (interprétation· de 

l 1anglais) . Les habitante du. Tanganyika sont au cont~a.ire ·:; 

·-tres désireux d 'acquérir 1a ·connaissance d.e la langu,e anglafs·e., 

Si me!'l souvenirs sont e,:e.c·jjs, les pétitions -citées contiennent 

• ·certains allusions sur l ' importance donnée à itenseignement de 

. l 'a,nglais. 
l 

VAdminis·t:ration, elle aussi, désire très viven::.ent .· .-

d,.é-v:e-lopper · 1-'en9eignement de l,. tanglaia; il~'eat eneeisné œna les 

écoles ë;.u 11s1:;andard 511 et devient un moyen. d ' enseignement au :~Atantlar d 
D!a~rès n:a propre expérience du Territoire, je peux 

affirmer que iee inii. igènA/4 ~,1 · 'J:angà.nyika ~ont trèe. dé2ireux 
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M. NORIEGA (Mexiqhe} • ~lnte:-prétc.tion de l'espc.g.:ml} 3 

J'c.imeruis snvoir si ies statist/<1.ues quel!Autorité chargée de 11ad ... 

nùnistration pbssèdecohtiéhnent des chiffres sur le nombre dlindigènes 
,. ~ . . . 

qui po.rle:::i.t correctement l 1ungluiso Peut- êtrè ce renseignement a-t-il 

déjà été donné dans un ruppo~t nntérieuro 
. . . 

Sir George. SAI;DFORD (Royo.u:ne-Uni) (interpréta.tien _.dé 1 'an-

gl~is) i Je nle~ suis rien. 

Me NORIEGA (Mexique) ( inte:p r étntion de 1 1 espagnol.) : 

Je suppose qt1Yaprès p.1.us de vingt ana d 1c.d::ni.i-:1istratio:::i. b:r.i.tan..'1i.que, 

il doit y c.voir au :moins p;tusieurs çentaines d 1indigèz?.es qui sont en 

mesure d 1utiliser couraimD.e~t 1:o.nglcis. 

Il me sem~lê que parmi ces .centuines. d 1indigènes, on pou.rrait 

choisir uu certain nombre de perso:ones susceptiblEede pre~dr~ place 

au sein du Conseil législatif ou dri"s d 1autres co:r:ps représentatifs . 

Je pose ces questions parce qu1elles nous mènent à constnter que 

l'on adopte le motif que les indigènes ne savent pas 1 1anglais pour 

justifier le fait qu I il y en a .f~ij!)eu au Conseil légis:.1tif. 
-· - .:..:-" 

Je crois que cet argument ii~guisti~ue n 1èet pas valable, à moins 

que l 1on n 1exige de ces indigè:::i.es qu'ils parlent ùn anglais parfe.it, 

tel que celui qui se parle ·à O:xfc:.:;,'d et à Cambridge. 

M~ INGLES (Philippines) (i:iterprétation dè 1 1unglo:is') : 

Le représentont spécie.l a déclaré et sa déclv.rution est confirmée par 

le r2.pport de la Mission de visite (pagE; ll du docUlll.ent T/2I8)que le 

but à atteindre en matière de représentation se!'ait la p::::-ésence11d 1un 

africain pcr province, ce qui pourrait D.Illener à une :n:ajorité de 

membres non officiels e.u sein du Conseil ~ésisl~ti-f '·'.., : 

Je co~state toutefois que le Conseil l égislatif est composé du 

Gouverneur et de vingt-neuf' mem'breso De ces vingt-neuf m.e.1:11-bres, quin

ze sont des membres officiels et qUE.torze de~ membres._non 'officiels, 

à savoir non fonctiomw.ires . De serte que si le but pr9posé de un 

représentent africain pc.r province était atteint, i:L n'y aurait que 

huit indigènes dar,.s tu~ Conseil composé de trente membres , y compris 

le Gouverneur. 

Ceci dit, est- ce que le représentruit spéc.ial .estime que_l;'obj'3c

tif démocratique e.st réalisé , compte tenu de ce qu_e la majorité de la 

population du Tangnnyikn se compose d 1Africains et que les aut~es 

membres du Conseil l égisl atif représentent une population t.rFa peu 

nombreuse, compnrée à 1 1 inportance de la population afr ica~e _? 
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Sir George SA..'T\JDFORD (P.oyaume~Uni) (interprétation de l'angl.1:is : 

Le ·représente.nt des Philippines a: f'eit tillù.sioh eu nombre b.ctÙel des 
. . . . l , ... , ·. ·,... .. . 

me:rr,bres du Conseil législatif, c I est ... à .;diré •• qûîn~ë membres fonctio:nu:.i-

res et quato::-z~ membres non f'onctionr..oire e:· : 

L'inst rument aux termes duquel le· Conseil législatif est formé n' ~ 
·appor té :aucune .limite · au nombre des membres de ce Conseil. Pc.r co!l..Sé

quent, ce chiffre ntindique que la situation actuelle. 

~uunt à la constitution définitive du Coneell, je ne puis en par-

, .. ler parce ci\le. je manque d'infoj;•niation de la par_t du Gouvernem~nt du Tc.n

_:_~eyiko.o 

Mo !ttQLES (P.oyo.uma-Uni) · (.interprétation ~e l)anglais) f Il 

: n7y. • u pas a.e limite au nombr.e des membres du.Conseil- législatif" Dans 

. • ce ·cc.a-,- p9urquoi y a-t-il une limite _de huit . :pour :Lee membres af:ri-

. • co.ins ? . • 

Sir Aln:i BUFNS (Roycu.m.1:3-Uni ) (interprétation de 1 1a."'lglais) : 

·,:,: Le rs~réà,entant spé•cieJ. na :peut :répondre à .,cette• quèstion , ét'ont donné 

qu 1·ei.lè ·concerne 10: politique future et q_u 1 il n 1y n. pnà de · commentaires 

. de 1ll pti.rt de l'Autori.té chargée de 1. 1ed.miniètrctio:n., 

M~ lNGI..Es' ,(Philippines)' (interprétatio~ de 1 1anglo.ia) : 

B:evenant aux répon.ses du représentant spécial aux· questions ·pos(es par 

le réprésèntunt· ·du Mexique, j 1a.i . une observation -'à présenter en rela

tion e·,i-'ec l tèmplo:i. de l 1anglnis dans les discussions qui ·se déroulent 

o.u Conseil législctif'o 

Jê· me ·souviens que duns le Territoire sous tutelle f'rança ise du. 
. . . . . 

Ctineroun;· ln ln.ngue offici elle de 1 1AssGmbJ.ée :Législative est le frc.n-

çuis. •• 

Eton:t d0n.né qu file oat en mesure o.e a I exprimer en frt:nçnis , une . .. : ·.: . . . . . .. • .. 

p:ro:p.o.rtion suffiscx:it~ de :.l ti. -popu1o.tion peu~ po.rt_iciper _a~ délibére,tion.s 

, .de l'Assemblée législutive du Cruner9un. fr~ço.iso 

Si _nous · e~a~nonfl ~ora llèJ.e:œent_lu si:tuc.tion en ce qui concerne 

• •• .l.e Truigmiyilro.,; on se. demo.nde .si le fuit_ qu 1 il 111y a _pas un nombre suf'

f'isant dt indigènes du Tti.nganyika o.ptea .à parl-er J. '.e.nglc.ie est d~ ~ 

ce que 1 1Autorité-, chnrgée. .4e 1 1administration s.'est moins appliquée à 

1. 1enseigner que .pe ltn ._fcit l. 1Au-torité _fro.n~aie~ de:ne.l.e Crunerou.n,pour l.r: 
fr0.nç_nis,, 

.• • • ,:;a demande 0,\t ;représentent . ~pécinl. si._ un pr~gr"ull:lI11O d 1 étude est 

.envisagé à cet égQ,?;"d, ~fin .4e -permettre e.u.x indig~nee_ du Tnngaµyilro 

,de ,;.]urti~iper . ~n • :nombre _suf'fj sant c.ux d~li béra tions . du Conseil . lég::e:,-

1.ct if'. 



ED/5 

Sir George S.AimFORD {Royaume-Uni) (inte:rprétaM o::-!. de 

J.'engleis) -~ Je puis répondre · en renve,ynnt le Conseil nu prog.-runme 
. . 

de J. 1instruction ~uolique. 

Ainsi gue je l ' ai dit do.."lB mes .réponses précédentes, l'ensei

gne.ment·: è.e J. 1 anglais commence à la cinq_uième classe d 1 études pri

ll'Ll.ireso L1a!!eJ.ais devient longue d 1enseigne.îl'"..'D~· en première année 

dt étude a secondaires, cl est- à- dire à ln. np:9tiç:::.0 classe., 
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L'intention du Goù'Vo:rnement du Tonga~°'..'<D. d 1oncourager 1.'usage 

â.0 1 t anglais se trouvera constamnent indiqué dans les prograilDleS 
, ~ , 

scolaires, et je ne doute pas que lo decision visant u faire cOLll!!Bn-

car l'étude de ·1ranglais en cinquième a 6té prise en pleine conne.issa:nce 

de càuso, a~in de fac~lite"c·1e :passage dans lea classes secondaires. 

Je crois qu' 11 est admis :par le Gou:verne:ment du Tarigar.Jf·k~ 

ainci qu'en tfu.o1.gnBnt certains ·documents, et aon plan de déve1.o-p:pe:n:.ent 

.mêi:e, que 1 1 ense1g:iement :pr:J.maire e:x.1ge ulie e?'tension cor.ilidérabl.e ; aux 

ter:mes· de ce :plan, le'dévelc:p:pement de 1tenseigneœnt :primaire attein

dra les :proportions que le représentant des Philippines déeirerait 
, ., , , t 1 t, 1 voir realiesc.s,son desir etan d ailleurs 8J1II>lement par age :pa~ e 

Gouvernement du Tangany:1kao . 

L f.Aèminiatratiûn com].)rend :parfaitement l fiJn.-portance de la 

contribution que l'instruction peut apporter au proe;cès politi~ue 

de la population et le Gouvernement du Tanganyika engagera le 
:max:!.mum. Qe dépenses que peut e~pporter le revenu au Territoire 

-au bénéfice du dévelop:pem0nt d.e l'instructicn, c _'est-à-dire environ 

lcPfo de la dépense totale pour toua les services. 

Je voudrais ~appeler au Conseil que c0s l<Y'/o sont en outre 

renforcés par a.es contributions importàntas de la part des cont:ri

bi;.ablea britanniques, su"t" le plan e.u aével~pp0ment colonial. 

M. INGIES (Philippines): Etant doimé que la ë'sifficulté 

de langue est précis6ment l'un des obstacies sfopposant à l'entrée 

au Conseil législatif du Tanganyka, j'aimerais demander s'il ne 

serait pas possible, en conaid6ration de la recomrn.a.ndatioô. de la 

mission de visite visant à. . ce que la lang.1e k.iaun.'lièl1': <1-:JVicr.i:ie•:1.im0 

langue de travail additio1melle au sein du Conseil, de recruter des 

interprètes compétents d.u kteoàéll à 1 tanglais et de 1 ranglais au 

kiso.hé1i, afin de pouvoir établir les procès-verbaux des débats du 

Conseil. 

Sir George SANDFORD (représentant spécial du Tanganyc....ka 

sous administration britannique): Je pense qu'il nty aurait aucune 

difficulté. L'interprétation du~1:0110:rn. en auglais est un des 

aSf9Cta des travaux de :a Haute-Cour; les greffiers de la Co1:r, bier. 

enten1u, lcrivent en anglais , et ne conna1traient pas sutfisamment 

lo kieM!ib,li:pour pouvoir se passer d •interp:r-ète. Les magistrats , . . ·~ 
de district doivent conna1tre le kfairchali., li.1.8.18 non pas les magistrats 

sup6rieurs. Il y aura donc une nécessité de pr6v·oir des services 

d'interprétation du ldsv..a.l:l.eli en anglaia. 
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M, ING!ES (PhiliPJ;li:nes) ( int:e:i:-prétation ae J. 1 anglais) : 

Puiaq_ue le représentant spé8ial pense q_uîil nry aurait pas de dif'fi-
, ' , • culte a assurer des services è. 'iinterpreta-bion, il n 1existe donc pas 

dtobsto.cle à acce:pter .le lds•,,aheli cc,nrne langue de travail oi'ficielle 

eu sein du Conseil législa.tifp afi::i. Qe pe~.mettre qu9un plus ·gt"and 

nombre d 'Africains puissent :participer à. e~i~,:t.;..--a'J'a'..lX. 

Sir Alan BURNS (Royatu:ne-Uni) ( inte!'p;étation de l tangla:!.a) i 

Ne -vaudrai t-:J.l pas mieux atte:nd.re les commentaires de 1 '~l\dlrd.nistration 

sur lès observations co:ntenuss dans le rappœ:-t de la .J!lissio::i. de v:!.site ? 

Pour I:18. part, je ne possède pas les éléments nécessàires peur répondre 

à la question soulevée par le rep~ésentunt d~s Philippin~s. 

M. INGLES (Philippines) (intêrprétation de 1 1anglai~): 

Etant donné q~e le représentant spécial a été invité à participer 

à ncs discussicns dans le but d 1éclairer le Gi'llseil sur certains 

aspecte du rapport, j'avais cr'\l. pouvoir poser cette question, mais 

s 'il n'est pas en mesu~e âe ncus fournir ces ini'orma.tions, nous. 

devrons évidemri1ent attend)i;,.. lea commentaires de lîAutorité. aàm.inis

trante. 

Sir George SANDFOijD _(représanta'-t spécial du Tanganyika sous 
(intarprétation de l~~glais): 

:aè.minist:ration bri'tian.."lique)! Aiusi que Je 1 ~ai deja dit, la langue 

kiswaheli niest pas propre à . cet usage; il est extrêmement difficile 

de traduire des lois en langue kiswaheli a.e façon ~ en f'ai:i:'e un 

document qui soit compréhensible,. 

Il y a une autre objection à l'introduction du ldswaheli ccmme 

langue de travail, cîest quten raison de 1•1nterprétation le temps 

nécessaire au Conseil pour ses délibérations sera automatiquement 

doublé,. 

En employant la l angue anglaise, les débats sont toujours aisè

ment compréhensibles, elors que si nous employons égale1Bnt la langue 

kis1-10heli le double de ·r.emps dev.cait être employé et les résultats 

ne seraient pas toujours satisfaisants. A m<?n avis, cela serait 

complètement impossible • 

. M. NORIEGA (Mexique) ( interpréto.tion de 1 1·espagnol) :_ Je 

ne voudrais pas faire âe critiques , mais je dési~e simpleme~t prcfiter 

de cette occasion pour féliciter ltAutorité administrante pm.u· la 

poli~ique qufelle a adoptée en l':j~~~t des Africains à des postes 

responsables 

Jtobserve cependant que lorsque l'Autorité administrante exprime 

le désir d'augmenter le nombre ~es Africains qui participent à l 1ad-
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m:ln::i.atra·i;io:i, le Gouver:nemént ·1ocal indig_ue g_u t il se heur~e à ce:-te.ins 

obstacles, en pa~ticul.ier l 1absence de persomîes qui soient enEJ.ea-ure 

. dé remplir è.e téll.es . fonotlons . 

Puisque l '.A u.to:d té aùministrarrte à c ommer.c é d' a:o:pliquer une 

bo:ma poli tique dans ce sens, j ! aimst·ais savoil..; ·si · elle a 1 t intention 

dtétablir une éèole dtao.minist~ation dnns le but de préparer les inèli

g'ènee l es pl.us qualifiés pou.'t' remplir ce:i:>talnes fonctions dans l '.Aélmi-

.,.id.strati~n· locale. 

Sir Geo!'ge SAifü]'C'~D. (re:pr13sentant ::.:pécial du Ta~ga:::1y:tka 

sous administration bri tannig_ue) ( inter.prèta. t:i. on de l ' anglais) : _ 

To·.rtes les -mesures sont prises pour ~liore:.. ... les _:poz~ibilités d'amener 

les Africaine à un niveau d'instruction 8u:f'risant pour leur permettre 

de j ouer le rôle qui leur rev-lent dans les services supérieurs ,du 

Territoire. 
. . • ... ' 

Il est d1ailleurs fait allusion a .ceci a la page 15 du rap?ort 

de la mission de visite ~quj. tr~:?:t, de certair.s aspects de cet~e en~e

prise. 
.. 

La misaion de viaite indique que le nombre de personnes qui · 
., " •• 

se presentent est extr0moment faible, • a.ans certaines branc!1es, et 

'plus· particulièrement 'dons ceJ.le de la scienE)e vétérinaire , qui 

• · doil'nera:tt poürtant all.X Âfricains ·a.es possibilités de carriére;s 

·• :.1ntéreasantes. Il n !y a à l'heure actuelle que deux l)erBon..'1.es qui 

se· soient présentées. 
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En CP. qui concerne 1 1éducation pour le travail administratif, 

la p:.cemiè:;.na rue sure est è.o permettre à la porsonn~ on quest1.on do Gui •rra 

les cours à Makerere et je puis assurer le ConLJeil qu 111 exiete une 

tel 1 e concu:-:-ronce entre les Africains qui ont e·..iivi c&s cours. que'i.JDtcf 

eeuJ 1:1_ difficulté est de l,es placer là cù ::.sur tl~avail serait le pllÂS 

utile. 

Il y a dos plucos vacantes da.n3 toutes .-,.es stations vétérinair9s 

de l'Afrique orientale, y compris les servic0s agricoles ot médicaux~ · 

. SirAlanBmrns (Royaun:e-Uni) (ir..ter:prétatio:i de l 1e.nglais): 

Je ne sais pas ce qui sa passe on Afrique oriente.le, mais mon coll' gue 

n:exico.in serait pout-ê'tre intérsssé si je lui dioaia qu'en Afrique 

occidentale, u~ él~ve africain p0ut recevoir une bourse et pours~ivre 

son instruction universitaire en ,'i.ngle~e1·re.. S'il est acc'3pté pour lt1. 

carrière coloniale,. il reçoit la rué'me éducation et le ~'n:e entraÎn'3Dtent 

qu'un Anglais _et il f~équenta les ~.êmes univ~rsités dlO.xford ou de 

Cambridge, en vue . d 1occupeF une situation dans son pro)?re paya. 

M. NORIFCA (~~xique) (inter~rétation de _l'espagnol) : _ 

En ce qui concerne les étudiants qui sè spécialiseraient, je vois que 

• oour 1947, il y avait 14 étudiants. On ' nous dit que :rnai~1tenant, il 

n'y en a plus que doux. 

Je i:œ souviens, à ce propos, avoir lu dans un jour:,:a.l d-9 New-York, 

que si l'on mettait une annonce d.ano un journal - ot ceci nt'3at pas un 

cas local, mais général pour le monde entier - les ponsibilités de tra-
:oour u:o. instituteur- d I école r.rr jn:1.i•i~ti vail sont telles et 1.e -crai tez:i.en't s1 oas /g_ue persu:<1ïl ':j r. • ,:;.•~cepterai t 

un :!,.10Ste .de ce genre. Le poste da_ me.Ître d 1 é,cole eet u:1" so:cta d 'apos

tolat et. 1 1-on rJ.e e: 'attend pas .à un futur tr? s brillant au point de vue 

économi;ueo 

Puisqu'il n'a ]Jas été répondu de façon tr?-s p:récie~ à :ma question 

de s ~voir si 1 1 Autorité ad.ministrante .. était p=..~G'te. à créer uno école 

ou un centre d I entraînement pour des .f'onctionnaires, d.es teclmic iens 

.et ex;ierts au sein de l 1administration, je voudrais de.r..ander si cette 

" . absence de candidats aux postes en question ns se::i:::ait pas due au fait 

que les traiten:en+,s sont bien trop bas, car · je constate qu 1il y avait 

i;,l us de m.i.lle élèves dans les écoles socof\d.aira . Cola veu_t dire que 

ces jeunes gons ont une capacité intellectuelle plus élevée et qu'ils 

pourraient être chargés de fonctions u~iles. 

Si le Gouvernement offrait un progrfuïr.a.e d..1 inetruction, et par la 

suite un posta s'Ûr, _je crois que d.es i_)Ostes, tels que celui de .vétéri

"' naire,!Eir de garde-forsotier, d'jnst::.tuteur, etc. pourraient etre remplis 

ne.r ces indigènes, :9our autant que le tra.ite.ne.rli soit s_uf fiaant. • 
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Je ·n..ô •• d.emandè si l'Autorité administ!"a:.1to examine la possibilité, 
:· . ' . _. ' • '• . • ' ~ • 
1ndépenù.am111ent • dë l' ::!.r.otallation d'un contro d I entrainell!ent, d 1offr1.r 

des postes avec clos corià.:Î.ti~no économiques a 1rantagoue0so 

• Cec'i peut· sembler trop éio1gné dans l •avenir, lï'.ais il faut trou

ver un ~ystfme pc;rmettant e.ux indigènes d-ô pa.:-cticiper à l 1administra

tion èu Territoi re~ 

s •ir miorge Sfu""lDFORD (Représentant spécial d.u Tanganyika. 

sous adminiet:::-ation britarr:lig_ue) (interprétation è.e l'a:-iglaia) : 

Je ne sais pas· quùlloa sorit les nosures prises au Tanganyi~a pour 

i·t{nstruction des foncti~nnaires africains, mate dans un au":;re ·Ter-

'i:.-itoire ·de · l 'Eàt afr.icain, il existe· un centra d I inctructiori pour 

· 1es fonctionne.ires africains . 
·.: .. • ' :tl • est :ç,osa i ble gu I il y en ei t un aù Te.nganyika, • mais • J 1 ~voue 

• • ... • nei pas ·fin' avoir ente~du parler. 

• i) • •• • .. En è~ ·qu·i conë~-rne l0s appointements offerts, je crois qu 1 il a 

été· )?recédé l 1année derni·:,re à Ùne révis i on totale à.es salaires. 

' 1· 1 sera ~ Tt'l'·'me Lorsque le r~r.resentant du Tanganyika viendra ici, = "= 

de dorlndr aù Ccnéeil des informntions complÈ"tos .. 

·M. ·BAIŒ (Irak) {interprétation de l'anglais) : Je crois 

comprendre que la po,0ulation e. été divisée/ en trois groupes: los 

•• _.,Euro~éens, les Asiatiques et les Africain.a. • 

• Je vo~drais de:mané.:.er ·au Présidont de ia mi ssion de visite si 

ces trois _eroupès ont la mi3ine c:l.toyen.,TJ.eté o 

M. LAUREï-.'TIE ( Président de la · miua:i.on de visite) : Je crois 

'1:ù t aux termes do 1 1Accord do·tutelle, tous les habitants du Terri

toire sont placés exactement dans la m~IL.e poaition juridi4ue. 
' ' 

Je ne crois ·pas qu 1il y ait une distinc.tion fm.1damentale entre 

·auci1!l .,des· srou11es ··aes habitants . dans le Territoire; Ce qui existe, 

èe B'ont des modalités di:fférentes pour assurer Ïà. participation clea 

• t roi~ -g:rou:pes en ques-cion é.u ·conseil l égislatif 1 par e:cemple, co::::m;,.a 

noùei'" Ï· 1 avons ·vu· daria · lés mu'nici,;alitéa ou dans le .district dé Dar-es-~ 

•: .-·· Sàl~eni • • Ma.is aur le· plan juridiqu·e; · je né -ç..:mse pas qu'il y ait a.s 

distinction à ce ·sujet. 
, ; · .: . . 

M. LIN (Chine) (interprétation de l'anglais) : Lorsque je 

)arle des ·ha.bi tants du· Tanganyika, lorsqu'on dit que ce· sont des ":')ro

tégés brità:riniquos/ i •i est bien entendu que l'es fonctionnaires du 
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Roya'.lme--Uni sont des cito:rens du Ro;yau::;:s-Unio Il dEm.aura aloro en 

queation le statu\· è.es .Asiatiq_ues, c 1 est-à-dire -des Himlous ou à.es 

Arabes . Je crois que èe s1:atu-c devra ttre è.éfini d .1une ·façon plus 

précise, plus pa;rti culièrerner.t en rapport avec le systhne de. tutelle, 

,Jarce que los Ilindoua et. les h:-abes na sont pas exacten:.ent des ind.i

sènes, quoique un ·grani nombre d ' entre eux .so:ientnifadans ;Le pey_s~ 

Par consêqu~t, lorsque le Conseil de tutolle parle d 1 indig~nes 

ou d ' habi tenta indigène a , je voudrais savoir ce qu 1 iJ. entend. par ces 

terrr.es. Cleat une queatio!l qui doit ~tre é0laircie 0 
• A 

Le Consei l de tutelle pourrait peut-etro,eous ce ra~port, esaayer 

de coo::iére:r- avec toutes les f,utorités adn;j_nistrantes intéressées; de 

f e.çon ii définir plus exactam•,mt le statut de.s habitants des Territoi

res sous tutelle,- qui ne sont pas exactemen:t des indigÈ:nes ë.e CûS Ter

ritoires mais qui y résident dept:is è.ea gé:J.érations. 

Sir George SA.."IDFORD (Repréeentant s pécial du Tanganyika 

sous administration brita~mique) (interprétation de l'.anglais) : . 

La situatton légale est comparable à celle qui vient_ d'ê'.tre décrite 

9ar le représentant de la Chine, à sa voir que les ha.bi tan.;.;s africains 

du Territoire sont des protéGés. Je croü3 que les illlllligrants conser

vent lour nationalité d 1origine. 



l-1. ]A.KR ( Irak) ( interprétation de l 'anglais): Est~ce 

Q's_,11 ne Ferait. pas plus logique; ou proferabie pour lea habitants 

et le pays en général, si les gens qui sont nés.d.cns le pays ou ~ui 

· ·y ha"bitent dêl)~is des dize.Ü1es d. !amiC0a ,' Jouissaient du même statut 

que le r eote ··de· ;la popûlation ? 

S:i~_-G~orge SAND.FORD (re:présenta:.o.t a:pécial du ·Tanganyika 

scus -~dm114St~at1o~-britann1q~e) (interpréta~ion de l 'anglais) : Pour 
: . : . . . . . • ·• • 

autant q4e :j_e. )_e Elache,. ils ont le môme stat-;;it . 
. ; . • 

M.- 0BAKR (Irak). (interprétation d~ -1. 1angla1s): Si cela est 

. ·--le cas., j 1aimerai& ·savoir pourquoi on a entre}?ris cette division 

.. . ·en -cat6soriês: poill:.'i les habitant·s du même :pays . 

ië PRESmENT (inter:prétetion de 1tanglais): Sir George 

•. a;' indiqtié que· les Aàiatiques e'~ que l es gons d ! origine asiattque 

gardent l a na:W_:0n~lité do leurs a·.1c'ètres,· cle leurs -parents et 

grands-•:parents ~ etc o • 

l:i in.~· -l)a:ralt, qunnt li. moi, que c 1est une des questions qui vor.t 

êtr~ résolùès nén point por i e Conseil, :mais plut◊t grâce è. des 

ind.:lcations do~nées ~0.r le Cense.il r ecommandant · que la question soit 

•• • étÙa.iéè . Cette rècon:mand.ation :pourrait produ°lre • certD-ins of:feta sur 

l?Admin:tst;;ticin ou sur la législation:' ioco.le, en l 1anienant à 
étudier le problème . 

M. B.!IJŒ (Irak) (interprétation de l'anglais) : J 1ai soule-

·vé cette question parce qu'en eJCa.Ill,inant une des pétitions, J ' ui v~ que 

:•..Je:..~tains .Asiatiques, ou certains Somalis, plutôt, désiraient itre 

traités connne Asiatiques, en estimant que les Asiatiques étaient 

supérieurs aux Africains. A mon avis, il nty _a rien de l a aorte~ 

Les Européen.1:1, les Asia tiques, et 101::1 Africai.ns devraient être traités 

de la n:ême manière . 

M. SOWATOV (Union des Républ.ique~ socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Jtai~erais faire préciser, à propos 

de la préfaration des représentants de la population autochtone au 

gouvernement du pays, la question auiYante : Ainsi que no·as 1 Ya 

1, , / , ' . deja indique le repreaent-ant apecial, il n y a pas au Tanganyika 

d'homn.es suffisamment compétents pour pouvoir diriger le pays . L ' une 

dea raisons de cette lacune est l 1abaence d 7éd.ucation, en dlnu.tres 

termes l ' absence d 'horuœs préparés parce qu 1ils n 1ont pas une édu

cation auf:fiaante et qu 1ila ne sont pns prêts à par~iciper à la 

direction du paya. 
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On a déjà ex(:l!liné ici la q~estion de se.voir co::mnent on prépare 

l~s fonction.nGires puisés druis lu population c.uto9htone • . Malheureu

sement, nous n 1 c. vons pus pu exc.miner à fond cette . que.s;tion de la pré

pc.rution de fonctio:ono.ires colo:nic.ux b.ri tcre:iques ~ fonctionr.-:.,;.~es 

:puisés dE'ns ln :populo.tian autocl1tone; niais se.na ten~r compte de ce qui r.. 

déroule · p.ctuell.en:.ent fü:.ns ce domaine, · J..a question sui -vente reste encore 

obscure: est-ce que lîAutorité cho.:r-gée de l 1administretion o.-t-elle 

prix ou c.-t-elle l 1int ention de prendre des mesures qui pourraient 

prépcrer la. populetion autochtone à pc.rticiper eu gouvernement du 

:pc.ys, :mesures qui aure ient :pour but l.c forinC.tio:n. de fonctionnaires 

du pc.ys et du Territoire sous tutelle, afin. de leur do:nher 1.a · ucpa..-

cité de s 1c.clministrer èux-m~mes. J 1entenis non seulement une fcr:mn-

• tien.· de fo!lctionnc.ires pour le service colo:ahl. bri tènnique, mnis u~.e 

forme.tian de dirigec.nts politiques, d 1hoI:!Dles politiques qui seraient 

puisés dnns le. population.du Territoire sous tutelle. 

J~ voudrais également savoir si 1to~ explore les domo.ines sui

vants : 1 1eJ~oi, par exemple, de certains. Africa ins dcns d'autres 

pays, nfin qu'ils puissent y. recevoir une ·éducation et étudier éyen

tuellement lo. Constitution britennique ou ln. Constitution des Terri

t oires o.voiai:no.nts ·1es Territoires sous t,·.telle; ou encore ll e:n.Yoi 

d 1étudinnts de.na l 1Union sud-nfrico.ine. Si cela. n 1est po.s le cas, 

peut-Gtre l'Autorité chnrgée de l 1c.~nistrntion c.- -eD.e J. 1intention 

de prendre des mesures dans ce domnine. 

De tels renseignen:.ents seraient extrê'me:ment p:récie~~; s I il exist$ 

des dor_nées, j l c.imero.is qu I on nous cotJ:munique ces :f.'ci tB 00:.:icrets en 

nous indiquant le nombre de personnes, ce qu I elles ~:':-,::,:i:•iA":?;.:ter.t., quel ... . . 
le formation elles ont pu obtenir et dans quel do:c12::,ne è."' Jn vie du 

Territoire elles pc.rticipent c.ctivement depuis leur retcu:c, c.près leurs 

études au . . Royaume-Uni, par exemple, ou dnns l 1Union suù-2fricc.ine ou 

dons tou. autre Territoire ou pnys. 

Mo LAUBENTIE (Président de ln Mission de visite) ~ Je vais 

citer uu r eprésento..r..t de 1 1Union soviétique un exemple, unique rrilill1eu

reusement. 

Lorsque lu Mission de visite se trouvait près de Chinianga, elle 

c. eu l 1occasion de remiontrer 1 1un des membres africains du Conseil 

législntif du T@gc...~yika et je dois di~e que ce membre africain du 

Conseil législatif m1a entrepris personnellement d'une façon extr~

rr.ement vive au sujet de lc. • • • politique coloniale française, qu1il 

critiquait beaucoup nvec das arguments dlailleurs assez différents 

de ceux qui ont pu ~tre employés dons ce Conseil, nnis enfin avec des 

arguments qui étcient très sérieux néanmoins et importnnts. Nous 
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a.vons eu une conversation parfaitellù3nt techniq_ue, :pe:ndat u.,"'1.e heure, 

sur J.es diverses q1.1estio:œ ~e lél :politique coloniale en Afriq_ue. 

Sir Georges SAI'ID:ii'OIID (rep1:ésentc.D.t spécial du Tcngc.ny;i.':k.u . . 
~sous administration brit~n.-~ique) (interprétation de l'anglais) : 

-Je crois que l 1infornntion qu'on a de:mnr..dée ne :pourrait Gtre obtenue 

que ·du GouvarnemBnt du ·Ta"'1.gnnyik~. Je - suggère qu ' on pourrLit de~.D.!l

der à c:e Gouvernemerit les :ini'ormations-néceEsc.ires, 

. Au coiirs des a·~rnièreè .:m.nées, des Africains ont été eD.voyés 

en Angleterre pour y sui vrè des cours spécüntx. I-1 y o. eu à.es 

.bourses o ll y u eu d.es subventior:.s p:r'évues d.uns les ressourcés 'pu

bliques c1.u . Tonga.nyilro... Et en ·ce qui concerne deux a.e ces personnes, 

qui sont .:tllées -en Angleterre en 1945, 1.-1·u."'ie d ' elle s ' occupe, à- so:.1 

r etour, de l ' activité soci"c.le et je ·crois qu'elle s 'y livre enc'ore 

.... . ,en · ce. moment c LI u.--ie de ces personnes s I appelait Y..n.rr ialle et je 

crois ·que: c; eat elle qui est c:ha.rgée de _l a tribu de Chuggc. Je 

• pense: qu·' il s I ngi t de lr~ même J)ersorm.e; c I est en tout cas· le inê.ma 

•. ·: nom" 

: S:ï,··c'est là le cas, son service so'cial est devenu tout à fc.it 

._ ad:minist:ratif ·dans cette région J)O.:::t1culière., 

M. ·soLDATOV (Unipn des Républiques socialistes soviétiques ) 

(interprétation du russe) : Avant de :passer à 1a·qu~~:tio~ de 1 1cd-

" nti.r.:fstration ,;i.occle ~ J i~1m0r~is q~e . Mons i 'eur le représentant spéciol 
. , " . . . '. . ' • • . •, . .. • ,/ 

nous precisût la question concerrumt les membres officiels et les 
' . ' • 

membres r.on officiels du Conseil législatif, ainsi que 1es membres 

qui sont· nommés ou élus ~a.r le Gouverneur. 
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Je veux parler du cas :particulier aux qua tre représentants de la popula-

tion autochtone~ Powrait- on préoiser comment ces quatre personnes 

ont été désignées-pour faire partie du Oc-nseil et quel est .leur regré 

d'instruction, leur formation? Je voudra is savoir également 

quelle est la différence qui existe entre un reembre officiel et un membi 

non officiel du Conseil législatif;. été.lnt dçmné que les uns et les autr1, 

sont no1L!1lés. 

Sir Geo.::.•é.e SAN~~w{P.eprésentunt spécial du Tanganyika sous 

administration britan,,.ique) (interpretation de l'anglais) : Je connais 

personnellement le chef Abdi~lShangali, qui est l'un des ~ëmbres du 

Conseil législatifç Il est chef de 1 1un6 des sections de la tribu des 

Ohaggas~ Vous yerrez qu ' il est fait mention. de ~ui à la page 21 du 

docUIJent T/218 Aa.d. l , comme P.i,~és1.dent duConse.11 des Chagga. _C'est 

un homme de. quarante-cinq .ans environo Il a été de tous temps v.n mombre 

important de la col'.llllunauté chagga. Il .est instruit~ parle bien l'anglair 

et c ' est un membre extrÉ3rue:c::ent précieux de la communauté. . . . 

Un autre des membres est le ~hef Kidaho Makwara qui a succédé à 

s on ._.pèr e il .Y a environ quatre ~ns comme un des chefs au Sukurael.and/ 

Nous avons '1.u, à ce sujet, dans le rapport; de la mission de Vi8ite, que 

cet te contrée est située au sud du lac Victoria où les r.•lên r~ d.e dévelop

pen:ent sont en cours d'exécution. Le chef Kidaha M!ll~a.~ ··• .;::-rn l'un de:: 

principaux chefs de cette région. 

L'un. des autres membres est M~ Adam , que j o ::::o c.o:r:r.:.:.::. is pas aussi 

bien • . Il est chef dans le district d'Irina,è.e la i,: ~,,_,·,·t :n;:- -~ .:."'.::,s Montagnes 

méridionales. 

Je ne me souviens plus du nom du quot~ièrae n:,,:r.·t>.::·":? ·t :.d·.: ,~;,me du Ccn

seil l egisiatif. 

En ce q1,,t'1 concerne la deuxième partie de la Q.'.WS-'.;io::11 concernant la 

diffé:rence qui exi1:te entre les membres fonctionnr;;, i;res et l !ô's .membres no. 

fonctionnai:.."es du Conseil legislotif, je :p7.·scise :;ye lr.~ me.c:'b:::-es fonctio: 

na ires peu-rn:::,t; . ~ize membres ès qua li té ou tt.!'e cho~sis pr:ir le Gouverneur 

Dans les deux cas, lt": merabre fonctionnaire est un membre des services 

publics et se trouve responsable de l'administration des services qui 

lui sent confiés~ ~ou~ autant qu'un me~Lre ès qualité puisse être égale

ment membre. du Conseil exécutif, 11 sera l'un des conseillers principaux 

du Gouverneur .au sein de ce Conseil exécutif. 

Un membre non fonotionnaire est une personne qui n'assure pas de 

fonctions dans les _services publics7 et n'est pas rétribuœpar l'Adminis

tration. Il n 'asstœ:!e, par conséquent, aucune responsabilité dans l'ad-
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en ce qui concerne les différentes que·stions qui sont .soumises uu consei: 

legislatif. Il a, en fait, à oo:mmùniquer ou Conseil en propre opinion 

sur ces questions, ainsi que cel·les-des personnes avec ·qüi 11 a pu entre: 

en contact, notamment en ce qui concerne la sagesse des mesures prises 

pour. l'administration du Territoire. 
En fait, l e membre officiel est rétribué par l.ès f'onds publics, al.o::. 

que le membre non officiel ne reqoit aucune.rétribution. 

Le membre officiel. a ce:ctoines reponaabilités dans une branche de 

. l ' ad.minietration du Territoire. Le membre nun officiel ne fait pas partie 

·des services publ.ica. 

M. SOLDA'IOV (Union aea Républiques socialistes soviétiques) 

·(interl)ret•.tion du russe) : Comment ces membres officieux sont-ile 

nommés? Au Tanganyika, 11 exist e plusieurs tribus et, par conséquent> 

plusieurs Conseils de tribus, parmi les4uels on a choisi quatre membres 

devant siéger au Conseil legielntif. Suivant quel :principe ce ohoix e

t-il été fait? Pourqµoi ces quatre personnes, choisies parmi l a popula 

tion inQigène, ont-el.le été désignées co.mce membres du Conseil legie

lo.tif, :plutSt que des re:présentanta d 1autr.ee tribus ou d 1autrea organi 

sations indigènes? 

Sir George SANDFORD (Représentant sp~cial du Tanganyika sous 

administration britannique) (inter:pretation de l'anglais) : ~~tant que 

· Je sache, le Gouverneur ·, procéda à cette nomination, après consultation 
"" • 

avec ses coneetllera, à la fois à Dar-es-Salaam et dans les provinces. 

Il do~ande alors au commissaire de province des informations concernant 

des personaee qui pourraiênt être· qualifiées pour devenir membres du 

Conseil legislatif, au sein de sa province; et ceci dans chaque province . 

Ce Commissaire étudie la question aveè les babitants indigènes de son 

district et désigne au Gouverneur des candidats possibles, s'il y en a . 

M. SOLDA'IOV (Union des Républiques socialistes .ooviétiques) 

(interpretation du r usse) : Dana le rapport de la mission de visite, 

. · à la page 16, j e crois, 11 est fait mention de 10. création à. 'une 

ndministraticn l ocale, des Conseils de province·. Peut-@tre le représen

tant spécial, ou dons• la négative le. repréà~ntant du Royaume-Uni, posaèd~ 

t-il des renseignements complémentaires à ·ceux qui sont contenus dans 

le- rapport de la mission de visite, èn ce qui con~erne la structure prc
·posée de 1 'Adminiétrati.on locale, plÛs particuli~rement èles Conseils de 

province~ Comment envisage-t-~n la participation des représentants de 

la population autochtone ou sein de ces Conseils et comment va-t-on 
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organiser la représentation ? Les membres de . ces Conseils seront-ils 

nommés ou élus? S'ils doivent être no.IlllI!~s; par qui le seront-ils? 

S'ils sont élus, comment procédera-t-on aux élections et qui sera admis 

8 y participer? 

Sir George SANïJFDRD (Représentant spécial du Tanganyika sous 

ad.minisb:·ation britannique) · (interpretation de l'anglais) : Je n'ai pas 

reçu de renseienements en ce qui concerne les plans les plus ~écents du 

Gouvernement du Tanganyika pour la nomination des Conseils provinciaux, 
. : ' 

.si ce n'est que lès projets envisagés visent à nommer un Gonseil provinc 

dans la province des Lncs. Je crois savoir ~rue la nominat.ion d !un tel 

Conseil ·dans ce .distri.ct est imminente niais j' icnore quelle serait l a 

compoe~tlon de ce Conseil, ni comment les membres seraient nommls. 

Je crois, cependant, pouvoir. dire que les nominations dés membres 

à ce Conseil se feraient après une étroite ~onsultation avec les Autori~ 

indigènes de la r égion • . . 

Je .ne puis donner d'+nfrrmations détaillées parce que je n'en 

possède pas. 
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H. BAKR (Irak} (interprétaHon ·ae .l'anglais) : Il est, fait 

mention, à la page ' 'Z{ du rapport de la mi.sèion de ·visite, de la 
. " . ' . . • . . , • . . 
Fedération·du Sukulll8.land. 

Je voudrais demnder· au Représentant spécial s'il existe dans 

le paye une tendance à développer des f'éàératione s \,'mblables dans 

d'autres -parties du Territoire. 

ti E>St indiqué au rapport que· là Fédération du Sukumaland est 

constituée par la réunion de . chefs êt ne représent~..:pa-s one ,:, ' !': 
"f'éà1;!:l@. tio;:11110 :fédE§ratioris". 

E:ÎCiste-t-il une tendance vers la f'orniation d'une· fédération réelle 

•• au lieu d ,·une fédére.tion groupant seulment les chefs de trîbus'l 

Sir Ge~rge S.ANDF'ORJ} (Représ.entru:it S!)ééial du Tanganyika. 

,sous apID_inistration britannique) (i~terprétati~n de l'anglais} : • 
. . .. . . '• 

En .ce qui c9ncerne la prelllière questi9n, Je croie qu'il a été ' 
. . ' . . . . 

indiqué. clairement dans le rapport de la· mies.i on de vi.site et dans 
' • • • • • • • •, • 1 

.le rapport àe l 'Autori_té chargée de l 'aàm:!.n~!3tratiop du Tanganyika 
" . . •. . . .. 

q_uelee conditions régnant dans le pays des Sukumas sont un peu . . . . . . . . . . . ~-. . .. . . 

'9articul1èree, conditions qui ee pr~tent à la constitutio~ d 'une;i" 

fédération telle que celle qu'on essaie actuellement d'établir~ 

Il peut exister au Tanganyika d'autres cas où l'existence d'une 

fédération de ce genre serait possible, mais je ne puis, :tre fondant 

sur les caractères particuliers àe la récion au Sukumalana, trouver 

d'autres régions dans lesquelles ressortent e.ussi clairement les 

possibilités de créer une fédération. 

Il y a, au Sukumaland, une population dense groupée sur un 

territoire relativement rédui t - le te'~ritoire a environ 25.000 m1lle 

carrés pour une population a'tn million d 1habitants,-ce qui constitue 

une densité de population certainement un1.que _pour tout le Territoire 

Quant à la deuxième question, je ne vois pas très bien quelle 

est la différenciation que l'on entend établir. 

Dans la région des Sukumae, l'autorité indigène était représentée 

par un individu que l'on pouvait consulter si on le désirait. C'est 

un fait, et 11 est exact de dire quo la Fédération du Sukuma..land 

est une fédération de chefs, c'est-à-d;i.1•e d tautorités indigènes. 

Jo ne comprends pas ce que l'on envisage par "fédération de 

fédérations". 

Les mesures prises le sont par les chefs indigènes dans leur 

sphère d'autorité, mais sur la base des in~irêts communs que permet 

de dégager la fédération. 
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Mo ])\.TJRP2NTJlIE (Président de la Mission de visite des rrations 

Unies en A?rique orientale)': L'exprsssion employ6e, lorsque nous 

indiquons que "le conseil fédéral du Su1:umlimd n'est pas une fédé

ration de fédératicns" est peut-~tre, en effot, un peu obscur~. 

Cela signifie simplement que l 'on a pris pour base constitutive 

de la Fédération du Sukumaland les. unités territoriales qui sont 

commandées par des chefao On n'a pas prie pour base de la Fédération 

du Sukumland des organisations qui seraient déjà établies sur des 

bases populai!'ee ou sur des bases fédérales. 

Néanmoins, d 1après le projet de l'Autorité chargée de l'admi

nistration, le caractère en somme autoritaire à la bae~ du ~ystème 

fédératif doit êt1·e corrj_gé par une consul tat:!.on qqi porterait sur 

l'ensemole des villages et qui arriverait à créer, à cSté d'un 

conseil exécutif âe chef~, une so:te de chambre populaire qui, elle, 

représenterait l'ensemble des populations de la Fédérationo 

M. NORIEGA (Mexique) (interprétation de l'espagnol) 

.J;e vais aborder un . eu jet sur lequel différents .points de vue ont 

d~jà été exprimés au sein de ce Conseil sans que l'on soit jusqu'à 

présent arrivé à un accord. 

Je me réfère à la politique qui consiste à maintenir le système 

des tribus età développer ainsi un certain -s:7ailème .de g,)uvernement 

de la part de l'Autorité chargée de l 1admini:3tration. 

J'ai constaté, en lisant le r apport de la mission de visite, que 

les chefs de tribu constituant l'administration indigène ont la 

possibilité de disposer des fonds publics et, plus encore, disposent 

de l'administration de l a justice. 

Or, nous savons que ce système, excellent quand on ~e~;erouve en 

présence de "bons chefs", de véritables patriarches co.mme il en 

existait aux temps bibliques, qui administrent la communauté en 

"bon~ pères âe frunille11 et veillent au bien-~tre général, peut 

présenter dans l a pratique des inconvénients sérieux surtout lorsqu 'il 

s'agit de chefs de tribus, lesquelles ne po~~ent constitu6r, mt:me au 

bout de centaines d'années, qu'une suryivance d'un régime féodal 

avec tous les inconvénients et les abus de pouvoir qu'il comporteo 

Cette structure féodale ne mènera à rien~ 

Je ne voudrais pas, cependant, aller jusqu'à comparer la 

situation au Tanganyika à un régime féodal, puisqu'aussi bien nous 

luttons ici pour la constitution d'un Gouvernen:ent autonome .auquel 

pourraient, comr..1e ledit le rapport de la nrlssion de visite, participer 
les habitants, 
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Or, le système en vigueur peut-il servir de base à la constitu

tion ultérieure-d'un Gouvernement autonome? 

Si l'on considère que l'administrativn indigène .peut servir de 

base à la constit1ltion d'un Gouvernement avtonome, je voudrais, tout 

au moins, savoir de _quelle forms de contrfüe dispose l'Autorité 

'chargée de l'administration en ce qui concerne les abus éventuels 

des chefs indigènes. 

En effet, si les -chefs indigènes peuvent disposer des fonds 

publics et administrer la ju~tice locale, il leur est très facile 

• de n:éttre en prison ou faire dispara'Ître un indi•vidu, éliminant ainsi 

. un ennemi ou, peut-~tre; un adversaire politique. 

Quelle est donc l'att~tude de 1 7Aut0rité charg3e de l'administratior. 

à· cèt égarai 

Sir Âlan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) 

Je dois m'opposer à l'opinion du représentant du Mexique en ce qui 

concerne l'organisation des tribus. 

Il a raison de dire_que, si- les chefs avaient la main absolument 

. libre en ce qui concerne l'administration des f.inances indigènes 

et de la ji.rstice, on pourrait aesist.er_ à . certains _abus. 
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M:3.is c ' est précieément la f~nction des représentants do l'Autorité 

afun.inistrante de faire en sorte que cette cor:r:uption n I existe :pas, d I exe1·

cer une surveillance constante eur les autorités indigènes afin qu'elles 

fassent leur mGtier honnttement et sans opprimer le pe~plce 

Sans doute, de te:nps en temps, des_ chefs .e.tusent de leur J)ouvoir; 

ile no pour~ont aller très loin sans que le fonctionnaire _qui les sur

veille ne s'aperçoive du de.....'lger et t:"t ~es_arr~t,e. 

~,:n _ce qui concerne les tribus,- ln Gouvernement s'applique à les 

démocratiser~ Des mesµree ont été priees qui, dans l'opinion de l 'Admi

nistration, repréeentent le prosrrès maximtl.!D. possible actuellemento 

L1expérience montrera quels autres progrès sont possibles dans 

.cette directiono_Le Conseil peut Btre asP.uré que noue saisirons toute 

. occasion de faire un nouveau p~s en avant, 

Il y a pependant un po_int que ncue devons toujours garder en 

ccnsid.ératiom noua d.cvona certes aider au développement autonome du 

~aye , :irais noua ne devone pae aller trop vite et dépasser la population 

ell e-rième. 3i nous le faisons, nous irone.à une conf'ueicn bien plus gra'l • 

. de , à des abus plue concridérables qu'il on existe aujourd1hui. 

J'e . suis persuadé q_ue si la Uiseion de viei te avait p,l. viEi ter le 

Territoire pl ue à fond. , et constaté la variété étonnante des~ ~opulatin~ 

elle comprendrait plus clairement l'extrtme difficulté d 1aesur0r aujour- • 

. d I hu~ t ::lG r eprésentation efficace et satisfaisante de le. masse de la 

Jopulation. Corum.e dos procrès lents et constante sont inévitables, ncue 

ne pouvons pas amener la :;:opvlation de ce pays au stade de. démocratie 

atteint dans d ' autres parties du mcndeo 

Le PIŒ:SDJENT ( interpréta tionnde l I anglais): Il serait intéres -
eant, sous ce rapport, de pr6ndre note des observations de la mission de 

visite faites à la paGe 33 du rapport, selon lesquelles la mission pense 

que le système double de Gouvernement csntral et d 1adm.inistration indi

gène conduira. ~cu· ~ peu à un degré plue élevé de développement social. 

M. SOIDATOV (Union dee Républiques eo~ialietee soviétiques) 

(interprétation du russe): A la lumière des dernièree déclarations du 

représentant britannique, J'aimeraia que l'on précisât quelles mesures 

cont:i--.).tes ont déjà été r,riâca · en vue dE~ la démocratisa tian du système . 

tribal, et quels en sont les résultats . 

Sir George St:·.-. ~l)i.ID (Représentant· Gpécial du ~anganyika sous 

administration britanniqu~)(inte:q;Jrétation d.e l'anglaie): Des mesures 

ont été prises, zrais je préfèrerais que la ç:r·1' FJt:knsoi t renvo;;rée au · 
Gouvernement du .Tanganyika. 
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M •. LAUIIBNTIE (P1~ésident tde .la mieeion de· visite) : Comme 

16-.:·ro.pl)vrt l ' indique , la mtesion d.e visite -a· particulièrement étudié 

_' la "Su.kumala.nd :federation11 .et le"Chagga .• Ccuncil" o · 

En ce qui concerne le Chag6-a Council, en a d'o~cs et déjà une im~

preeeion de diecussion très approfondie, très compréhensible, de l a 

-" :part des m.e:illbree . d.~ cet organisme, et il est certain que la longue 

conversation que certaine membres de la mission ont ewavec le Chagga 

Council leur, -:.. . laissé l ' impression d ' un organisme trèe fort et par

fait~ment adapté à l ' administration du pays et à la solution dee ques-

• tians l ocales. 

Il suff irait par conséquent, eemble- t~il, d ' un progrès naturel 

et., continu pour arriver à faire d 1une- ,organisation colllill.e celle- là 

une orgaaisation parfaitement ?-éreocratiq_ue 1misque déjà. 11 est visible 

qu ' elle correapond à la vie profonde et aux intetê'ts profonds du pays~ 

:.~n co qui con.1crne la Su1t:umland federation, la mission a surtout 

eu affaire au conseil éxécutif de cette fédération composé de pereov.nes 

•• généralement animées d 'un assez grand bon sepe; il est. probable et 

mBme certain qu'il faudra prendre certaines mesures nouvel l es - notal:l!ll.ent 

. l'élect~on par villaccs, qu'envisage l 'Autorité ad.ministrentc- pour don-

.- .. . rior: è. :. cette fédéra.tien _du Sukumaland u"'.le forme d_émocrat;iq_uc et popu

laire~ 

... Nous avons vu· également le conseil de Arusha, av.:ic l equel nous 

, .. n ·1 avone inar~~eureueement eu qu'une conversatiqn très brève qui ne r.ous 

a -pas permis :de nous faire une opinion aussi approfondie que pour la 

fédération du Sulrumaland et le 't:hagca eou.."'loil" . 

1;nfin, certains membres de la mission • ont 

rencontré éGalc:ment tro~s membres d ' une organj_satiori régicna_l e . Leur 

impression n'a pas été très forte . Il leur a semblé qu 1:Ù y avait là . . . : . 
de grands progrès à faire pour qu'une telle· organisation, superposée 

-~.; pays; ~~iisàe arriver à répondre t~èe ex~etemont ·a·~ i~terSts pro

fonde du pays et ù. former une opinion populu • ; .• qui soit vraiment au

thentique 0 

TJc ~;I):SIDEHIJ.' ( int.6r]rô·éé:tion_ ·:le l ' anglais)~ Le Cons oi l pour

rait é13al~nnent pr_endre pote, sur ce_ point, d'un. passage de la :page 34 
du rapport de la m..i.ssion de visite qui cite un memorandum de _l: 'Adminie-

.,• '• i • 

tration d ' après lequel le procrès doit se faire dans le sens dtunc, 

démocratisation plus :;large; mais d'après l equel on . ne peut c;uère 

· s ' attenâ.rè ù ce que cela dépasse les limites des tribus pour une 

certaine période . Céta répond, je pense, è:la question posée pai' l e 

représentant de l ' Union Soviétiqueo 
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M~· SOLD!',TOV {Up.ion d.ee Républiques eotzialietes soviétiques) 

(intcrprétn.tion du ruese): Quelle eet la compos.ition du Conseil de 

Chagga? Cc Cons0il procède -t-il à dee coneultu.tions de la population 

locale? Le Préeident de la mission de vieito peut- il noue cl.ire ei 

telle décision du Conseil a reçu 1tapprDbaticn d 1une :pe.rtie au moine de 

la population de la province, et, dane l'affirmative, quelle forme a · 

prie cette approbation? 
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Le l'RESIDE!-!T ( inte~ré tat ion de 1 'anglais) : 
Sans -vouloir anticipêl'r ·sur la' réponse· que voudrait fe.ire 

le- président ·ae la ·mission, Je voudrais renvoyer les t:.9tt.brea 

du Conseil à page 25 du :rapport {êt<;u~, :,d ; 'I/218, texte anglais) 

d1 la question do la réorganise.tien d.u Conseil indigène de 

Cha.gga est traitée dîune façon assez détaillée. 

M., LAU.fŒ.NTIE (Pi·ésident d.e le. mission de viai te) ~ 

Je ne vois pas grand chose~ ajouter aux observations çue nous 

avons formulées dans notre rappo:':t' au sujet de cette question. 

Je craindrais même en ajoutant quoi que ce soit de coIIll'.lettre 

des erreurs de mémoire e"(.Ts qu? I,nous avons dans notre rapport 
:.~ . ~ ' 

exposé la question d 1après les notes que nous avions prises, 

sens coùrir par conséquent le risc;ue de nous tro!cy'er. 

M., SOLDATOV (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) (interprétation du russe) : Il me semble 

que le Président de la mission de visite n :a pas à éprouver 

de crainte car je ne lui deœ.ande pas de répéter ce qui a déjà 

été i~diqué dans le rapport de la tuission de visite tli8.is de 

nous donner, si cela lui est possible, djs r enseignements complé

mentaires sur le Conseil de Chagga. 

D'autre part, il se:cait intéressant de connaf'tre 

l'opinion du président de la mission sur les réactions auxquelles 

ont donné lieu les dér,isione de ce Conseil◊ 

M. LAUBEHTIE {Président de la mission de visite) : 

S'il ne s 1agit plus de la composition du ttchagga Coz:mcil" trais 

des obser-vations que les membres d~ la mission ont été à même 

de faire à.• .. l ~r~,..asion,.de leurs contacts avec ce Conseil, je 
• .·, ' •.• · r 

suis pr&t à donner au Conseil des inf'orn:a.tions complémentaires 

sur ce sujet. 
Noua avons eu avec les mellibres du C2nseil de Chagga 

un long entretien, qui a duré plusieures heures, au cours duquel, 

nous avons pu constater que, d'une faqon générale, chaque fois 
. - .. "'-;· , ,,.... 

que nous leur parlions de questions qui touche.~r.,;/\ leurs interets 
• ·::.: .. ,·~ • • 

futurs, non seulement ceux du pays de Chagga lui-même, mais 

aussi coux du Territoire nord du Tanganyika, nous avions en face 

de nous des interlocuteurs extrêmerr~nt av:sés, n'ignorant 

absol~ment rien des problèmes qui pouvaient se poser devant eux, 
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et qui faisaient tn~ma pi"'euve d 'ûr.ie eàpèce de mentalité de n.o"..:ai:â .c"!.e.., c . . pro~~n e, 
dire.is-je, d 1une sévé:rlté, cl'tine mémoire et a_;un esprit critig_u., 

très développésG 

En revanche, lorsque la ritssio:.:i. è.e visite a eoule1.ré 

des problèmes d'ordre tout à fait général et clébord.ant entièrement 

du cadre du Territoire du Tanganyika, nous avons dû conste.ter 

qu:ils n'étaient pas habitués à discuter de ce genre de .problèmes 

et que ce n'était pas sur ce point .qu?il fallait const~ter 

le p~cgrès qui pouvait se faire dans leur esprit~ 

Il est bien certain que le. façon dtenviaage:- les 

questior.:'!1\tles membros· de la mission était tout à fait étrangère 
-~:.~·". ...... . . 

à la mé·tp,oè.e dt esprit des membreo du Conseil du Che.gga et 

nous aurlo~s risqué~ là de noua heurter à de véritables rralentendus 

si nous avions persisté:,: à développer la discussion sur ces 

sujetso 

Mo SOLDATOV (Ur.ion des ~épubliques. socialistes 

soviétiques) (in:r,erprétation du :russe) g Il aemble ressortir·. de'à 

ü "':0i~:1r.::-,ttons qtu) · "lient· cla noue dOl!::.,(il" le Préeilierit dè 1s..:nrl.àaion, 
~~ • 

(l'U P:tl ne poèu~tle ,pas .d îinèt:!,cn.tions • cooplémenta,i:':'l:?8 BU!' les 

consultatio~s aùxquelles le Conseil pourrait procéder avec 

la population locale, 

M. LAU.REl'l'.I.'IE (Président de la mission d!; ~,;iaite) : 

Noua avons eu 1 timpresaicn très nette que les me!iltres clu 

Conseil de Chagga étaièrt. en contact étroit avec la population 

et qt~ ch',.cu..TJ. de leu~ gsates ou de leurs acte~ était la résultante 

d.e la consultation de leurs mandants de fait, c\est-à-dire cle la 

population. 

Les membres de la miosion ont pu au contraire 

constater très nette~ent à quel point il pouvait y avoir ide~dité • 

et ccrr.munion entre les membres du Conseil de Chagga et la population 

du paya, encore que les for~es de consultations ne soient pas 

régies par dee règle~snts précis? Néanmoina, il est certain 

·que dans l'état actuel des choses, ce Conseil donne indéniablement 

1 t iMpression de const,ituer la synthèse cle 1 iopinion du pays. 

Je répète que telle a été notre impTession à la suite 

du long entretien que nous avons eu avec les membres du Conseil 

de Chagga. 
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. Mo RYCRMA .. NS (Eelgtq~e) : • Je · revie:rls sur ce qu!3 ,1 •ai d.i t 
hier et je pense qu9 les membres du Conseil se~ont -à. •z.ccord. -po·~ 

recori.."ID.Ître que les échanges de vues .qui 83 ·soilt déroulés cot 

é!.prèrnnidi, qui . o~t été_ e?Ctrêp:err..o:nt inté:..~esnan-ts, . auraient été utiles 

~~ nous étions en train de: discuter du rapport ,a.pnuel du Territoi~e 

... ~11_ .~anganyilœ. .car il se1:ait e.lors e::>..-i;rêmemen-b intéressa::it cle 

confront_er ce rapport avec les 1mp:..·ess1ons. de la mission de visiteo 

Meis qu!eotN,ce qne. noua. faisons ici en ce moœent ·J . ' . . 
Est -ce 9-u.e n OW3 ne so1T.i!Ilei;3 pas en tre.in œ perdre purem~nt e·!; 

FJ.inIVlE>~~f.lt p.oi;re temps ?. lJ}ou.te cette d :iscussion va rep:renè.r9, 

e~ctement .. de .la ~me nanière, lorsg_u:on discutera le rapport annual 

d-u Tanganyika • . . . 
• •• •• • . :. · .:.. . • . i 

Q.ue;q.e est la portée actuelle de cette discussion ? 

M., NORIEGA (Mexiqué) (inte:-prétation a.e l'espagnol) : 

Je . sà.i1;1 qu t il existe une d;l:f'-.térence entre di E\CUter U..'l r apport 
::: ; . . '. . . . : : ~ ~.. . • . . • . . . 

d'une Autori~é :.adillinlstrante ~t un rapport d.' u:ie m1asior2 . de . v1s1teo 
.. ' ' : • 

Cette différence est la m~Iil9 lorsqu ton discute. une auto:-dogr1;>:phie 
' ' .,, . • 

ou une 1.ntervïev .. fa1 te par .. un journal neutre~ _ , . . 

Lorsoue nous discutons du rapport établi pe,::- ·::. .!/mto:ri té . - . . • 

adm.inistrante, nous ne prenons connaissance que de sœ-1 propre 

point de ·vue, mais lorsque nous étudions un rapport co:'.mlle celui 

: quï nous a été soumis par la mission de visite,· et Je saisis 

cette occasion pour en f'éli'citer son président et èea membres, 

nous · somnes alors en présence e:è· faits et d ' ini'ormatio:i.s que none 

ne pourrions · jatJ1.ais obtenir cf 'mi.e Autorité àdministrante, . ~riss{ 
impartiale que soit cette Autorité. 

En ce qui co!lcerne ito:ppor-i:;unité de discuter sur ce rapport, 

elle est just1:fiée • par le :rà1 t · que nous somnes·: ~insi en me su.ce 

de j uge:r en toute cèru1aissance de cause là situation~ . ce~i d'autant 

plus que nous pouvo~s profiter àu témoigœge personnel des membres 

de la mission de visite. 
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Je pense que sîil y a un ~oiht /'\ su~ le~1el le Conse11 peut etre 

juste otpeut faire des choses pratiques et utiles, c 1est lorsqu 1il 

discute d-u rappc:.."t d 1ur.e ,.ssion de visite et .lorsqu 1il résout, à 

la lumière d e s inforrr.c.tions reçues des meni!.)res de lq. Mission 

de v:!.si te., des péti tio:n.s ùôif'.?.trfas è. ceux~cio 

Ce faisa.~t, je ne pense pas que nous pBrdion.s du tempso Nous 

c.ccomplissons nu • co1!traire une t'êche e.xtrêmerr.ent constructive; 

bec;ucoup plus que ne le fait t~ut autre Co~1seil de l 'Org::nisatia::1 

des Nations Unies 0 

Mo RYCEMA:NS (BelgiquehJe suis tout à fait d!o.ccord avec. 

le représentant du ~exique sur la va.leur dù rapport de lu ~ssion 

de visite et sur son importance. ~.ais nous devrons discuter 

le rapport annuel du T~.ngcnyilœ~ à la lumière des constatations 

fa.:î. tes par lf'. _Mission de visita, ces observations alors éclD.ire-, . . ' 

ront le rc~port et même le rectifieronto 

A ce moment-là, nous pourrons utilement de::nander des expli

cc.tions co:mplémontaL·es o.ux membres de la Mission de visite ·:pour · 

éclaircir à la fois le r appo~t un..uel et cel~i de la Mission de 

visite., 

Mais toute notre discussion d 1o.ujourd 1hui devra êt:r-e reprise 

le Jour où nous sero~ en poeH.ession du r appo:rt rumuel :-elatif' au 

Tanganyilro.o Nous _aurions pu finir cette question en u..~e seule _fois 

si nous avions discuté le rapport cr.nuel du Tcnga.nyilro. à la lumière 

du rapport de lo: Mission de visite., 

LE PRESiillNT (interprétation de l 1anglnis) z ,Te crois que 

le Conseil se souviendra de ce que j 1ai· dit au :mo:msnt 011 :nc•..!s a,o:•~s 

discuté le rappo:..·t de l a. Mission de v i site sur le Runrtdn-~~:1,1;'.ldio 

J 1ui souligné les divergences g_ui existent e:.1tre le re.:p_port de 

1a Mission de visite, d'une port, et le rapport a.lnuel de 1 1.Autorité 

chargée de l 1ad.ministration, de l'autre. 

J'ai demnndé aux n:.embres du Conseil de rest:::-ei:::idre., autant que 

possible, leurs observati0i-is en ce G_ui co:nce:...,..0.e le rapport de la mis

sion de visite., 

Puisque nous sommes en possession du ro.pp0:rt de la Mission de 

visite, il me paraît qu'il ne serait nE:.s v1.•e.ir,1e::1t utile que nous 

1 1 exami:::li ons @ o <'.~ m e !l o u G a v o ~ a :p r o c ~ d é 

ù l' exc.:msn du rapport c.1u:11.-ti:.., .... n :poec.nt au représentant sriécial 

les di ve:C'ses questions de détuil qui · intéresseut l.e Conseils 
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• Il me semble que si Sir, George Sandfo::.~a. a été e'J."'..voyé ici corr.i'.l!e 

r~:p:césentent spécial, ce n'est .~9Ii pbint te.nt pou~ rép_onç,re à d.es ··-: - _; ' _. ' : . • ~ -· - . . ... - ,• ;· ·: . ' . • • . 
. -.~u~~ti?ns nynnt t~ai t à _des ix;iformn.tions:,. qu~, plus_ exe.ctenient~ ,pour 

nous dire ce qt:._~ l 1administrat_ion désire prése:'.lte::.·,au titr·e de co::n.

mer1taires , sµ.l:' le repport L1~ree, au cours. de __ .la discussion~ 
- • . • . . . . .. \ . . . . . : . • 

!l!otr·a règlemeP.t inté;rieur. n 1a :pes prévu le présence ici. d 1un 

représenk.nt ::ï:péciol chargé de répondre en détail aux questions re

iêti vas_. eu:< conditions d'e.ns lè. Territoir@~ Cela· r.è lui est pes i:i

terd:i:ti· èop-,ùi~.o.zito 
-· : . .. 

Sir Alun_ IlUffiIB (Royo.\.Ull.e-Uni) ( interprétat:ion d_e l' ru+glais) : 

Si~ Georges S11-~df ord n 1 est !JUS ici pour répondre c . , .. ; 
'.; :( ·:,_. ·.\:' .\ . Po.r courtoisie pour cei COl1Sej:i_, je' lüi iie;ir.anderai cependo..nt 

.:â.e· le \rii:reo l/lliïs ;lÏi c;urtoi.sî'e n'ost· po.s réciproqueo 

LE. PP.E$IDENT . .( interprétation de J. 1u.."1B,l~is ). ~ .C.1,_ea~ ce 

que j'ai e1?sayé de fni;reressortiro 

Sir,· Georges Sandf'ord. _es.\ là :pour as.sis ter le Cons~iJ. q.,un_s _l I exa.

me,~ du_ rappC?~li de la _M.i~sfon de ,•,:is~te et non pns dans la_ P?sition 

J?n.l:'\ic.ul~ère du représentent sp~~i~l c.µ cour~ de J. 1 exc.me-'.l à,u .ro.pport 

v.nnuèl ., 
-.. - "" 

Par cc nséque:üt, il ne so:rci t pas juste de lui cdressar des q_ues-

} _icns :~ortant sur les sto.~istique_s_ ou cutres informD.tions détaillées 

et ré.cep.tes~ 
. . 

J'ai attiré l' nttention des représentc_nts ~u Conseil sµr le docu-
.. . 

lll,ent_:préparé p2;r le Secr~turie.t en vue_de donner une classifico.tion 
• • , : • 1 •. : - ~ - • : • : ; • • • • • . • . . • :· • • • • • ' • 

aux péti tionB qui soulèvent .des ques:tions . d.1 ordre. générill en rela.tiŒl 

avec les différents cha]?itres du rQpport _o 

'Pendant la discus~i~n; bie:.i que· ·1es :q;estions oient semblé porter 

· sûr les point$ dt orr,re gé:a.6}al souleYés p~r • 1e's pé'èi tions, nuc1.i.1J.e :t•é

férence • n I a ·été faite· nux dites pétitions.-. J 1c.dmets que c 1est parce 

. ' , que les r~présontants ont ces; q_uesti0):18. ·a 1orclre ' général à ftes:prit 

• qu!i.la posent ces quest:i.o:ns, :n:n'is' on ue ·a..ernnnd.elf'17t.i.ue le C01meil • 

:prenne des décisions à 1 1 égo.rd des :pétition~,. :.i' o . : crois que la 

discussion relati7e à ces probièmes se· c·onfona avec celle des diffé

rents chc:pi tres du rnppo1»t:, • 

. ; .• , '.: 
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le F.BESID:211T ( :;.nto1•pr~ ut.ion do l 'abr:J:ü::..;) g noue: co:n.i·,i::1uo.:-o;i.1:s 

è. ét.ièl.ier le chapi ,:;1·t1 I du L·ttppor'-c de la ?n:iu:Ji.o:n de visite, 

Je ponse quo le 1,eprésento::c.t de la .\;:&lgiq_ue a signalé avec 

b eaucou~ de raiso~ la différence qui existe entre le rapport de la 

mission de visite et le rapport annuel de l îAdrrl.nis-tration, et je 

croie qu'en· étudiant ce rcpport les représentants seraient bien inspi

ré8 en cor.finant leur attention, autant que posoible, à l'oY.amcn des 

observations et des conclusions de la misel.on de visite. · 

Je crois que le représentant de 1:urµon so-vi6tique était sur 

le point de poser une autre question au moment où nous avons suspe~au 

la aOance. 

M. t.'QLDATOV (Unicn des •Républig_ues socialistes sov.iétiq_ues) 

(interprétation du russe): Ma question se rapporte au deuxième chapitre 

du rapport; il serait peut--être préférable, par co~1séq-aont, q'J.e 

jtattende que les qi:.estions qui co;.1cernent le :premier chapitre so:tent 

é:puisées·o 

Le PRESEENT ( interpré·bation de l 1anglais) : Y a-t-il d tav.tres 

observations concernant l e chapitre I (proe.=ès ~,:;;:t.ltt •~ ,;:_zri'~)? Y a-t--il 

à.es questions en ce qui concerne des pétitions traitant de sujets en; 

rapport avec ce chapitre ? 

M. NORIEGA (Mexique) (in erprétation de l'espagnol): Je 

crois que les pétitions q_ue nous avons et qui -~onoernent les progrès 

politiques sont su:ffisOJ'.l'.ment claires et le Conseil a déjà assez d'ex

i;:érienc e dans ce domaine pour qu t il ne soit l)C.S née es sa.ire de s f étend:r·e 

davantage. 

Je voudrais suggérer simplement que le Conseil adopte, soit s0us 

sa fonr:e textuelle, soit avec de légers change:rr..ents, tov:bes les conclu

sions de la mission de visite relatives à ce chapitre et que ces obser

~ations soient soumises à l'Autorité administr~nte~ 

Le PRESITJii:NT (interprétation de l !anglais): Je coi::;.prenda 

que la représentant du Mexi4ue propoae que le Conseil approuve le9 

o'bservations de la mission de visite qui o:;,:t trait aux potitiona 

telles <1u•o11ee apparaissent, J;)age :par page, dar,s le doo.ment T/2730 

Est-ce bien exact? 

M. NORlEGA (Mexique) ( in·~err>rétatio:i de l'espagnol): .Je 

pro:pose que le Conseil adopte leo o1:lservations et recommandations 
' du do~ument T/218 aux pages 32, 33, 34, 35, etc., de ce ~ocume~t 7 
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• en prenant les pàssa,ges de èos observation3 qui sa rapportant aux 

péti'bi~o~s: ajor,-q· tJ.':ài't ;:iui' t ~'~i.:::èa .!J•t~1.t~/)_noHQ_. •: . 

. .. Je croil:!_ qu'il . no peut :pas y avoir de reccrnmanda-tions plus 

clair.es . pom.~ l 1Au~orité afuninistrante· que celles • que les men:.o:res 

de la. ,misaion de _visl:~e nous ont soumises. 

• Le PRESIDENT ( interpr~tation de l'anglais): '·Le repré

sentant du Mexiq_ue propose que ;Le Conseil, en ce qui concerne les 
, . . . 

petitions·, · approuve los ?bservations ot reccIDillandations de la 

:· mission de_ v-isite , telles qu'elles appm•aissent dans les pages 32 

à 37_de ce rapport. 
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Sir Alan Bœ.:&S (Roteune-Ùni }_ ( i!lto:r.prétation do 1 1 angleic) : 

Je voudrais faire. des ob.:,,:3rvatior.s sur différentes pétitions q_ui 

nous sont soumisDa. 

Il m'est impossible d'accepter qu'une tolle déclaration soit 

a!)prouvée pe.r le Conseil sans que l'Autorité a'è'.miniatl·a:rte ait la 
9ossibilité de faire des obaervationso 

Le PRESIDENT (interprétat~on da itanglais) : Cette occa

sion voua sera ~onnée . 

Sir Alan J3URNS (Royauir.e-Uni) ' (interprétation de l'anglais) : 

Je ne sais pe.s à quelle '::)t,rtie des :i;:étit:i..ono on :fait allusionQ 

Le PRESIDEN'r ( interprétation de l'anglais) : Il s'agit 

~es ~arties des rétit~ons contenues dans le docu~ent T/273. 

Le ConseiJ se souviendra que le :..·eprésentant de la Belgique 

a suggéré hier_ que nous devrions examiner les péti tiens en rela_tion 

avec les chapitres du rarport. Le Secréteriat a donc préparé ce 

docun:enl:i qui souligne les probl?-mos soule-1réa per los ;-:,éti tions ~ 

En ce qui concerne le progr~s politique, par exemple, la péti

tion de vingt-deux Africaino de Shinyanga ·derrande que plus de pouvoirs 

soient accordés dans la conduite de leurs propres effaires. Les ob

servat·,ons de la mission de visite sont contemies dans les !)ages 32 à 

37 du ra9port. 

La seconde péti t j_on, émanant d.s la "2.'ar.g~nyike Be.baya Union", 

indique quo 1 1 adnüniatration du Ter·ri toire serait mieu.x coordo:cnée 

s ' il y avait des quartiers-généraux provisoires et une trésorerie cen

trale. Les observations de la mission de visita Ge trouvent aux pag'9s 

35 à 55 du rapport ., 

La proposition du représentant du Mexique consistait à suggér!3r, 

qu ' en ce qui concerne les problèrrac d'ordre général soulevés dans les 

pétitions, le Conseil approuve les passages correspondants du rapport 

ds la mission ".le viaite ... f 
Y a-t- il des observations à ce sujet? 

M. RYCKM/i.NS (Belgique) : l\rous n'avons pas reçu lea obser

vations de la Puissance ad.ministrante. 

Le PRESIDENT ( i ntorr,rétation de 1 1a~lais) f S'agit-il des 

observations des A.utorités e.fu:n!nistrentes on CG qui concar-m) ces 

?étiti ons? 



MM/15 ... 72 T/PoVo 155 

"Lorsque J. 'Autorité c]'iargée. ~e- J.'e.dninist-r.atioz1 e.éaire . . . . ' . : 

que les obeorvat.ion~ conce:r-nant les pé_·l;itiona ap:ient: COmltUD.iquése 
. . , . . . . . 

~ux m~miorea du Conseil d.~ tu:tell~ , • cea obaorvl:'~t iqns doivent, de"6 

la meaure ~u possible, être transmiaes a~ Socrétaire général au 

moins quatorze jours avant. l 1ouverture de la seesio~ à la~uelle 
'ces pét.i ~'io~~ 'seront e;.a~l;lEies. Il • •• 

M. INGLES (Philippine~) ( i~jlierpré·~ation· êta 1 ' anglais) : 

·Pe~t-,~tr~-- ~~u;;ion~'..:nou~ obiien_ir un éclai!'ciaoe?œnt sur ce point ai 
• . ~ : 

nous d~oondio:ns au Secrétaire général de no-es donner la date à laquelle 

ces_:pét i tion~ _o::it ~té_ envoyées e.ux ·Autorités adlninist:rautee. 

'· . 
. . . Le ffi:ESITu.""'NT ( interprétatio:i. de 1 1 anglâis )· : Certaines de , 

_ces ~éti t _io:.~a or.t été• :reques -par l' intermé.1:Làire de la m:i.seion de 

visita. Elles .f~guratl.t· dans le document'· T/'2:.18/Add.1, à J.à date du 

8 novembre 1948_. 

Sir Alan ::BUBHS (Royau:me.;.Uni) • ( interprétation üe l 1a:oglais) : 

J e sui~ prÉ3't à discuter , toute .pétition dana son enao:m!:-la, :rneis il 

est absolument imposaib,le de passer d'un docureent à . l'autre si l'on 

s'attend à une r éponse étudiée de I:;a. part. 

J'ai devant moi la pétition ézr.anant des vingt-'deux Africains 

de Shinyanga, qui traits de· plueieu:rs· suJe·ts. • Vais .si je· dois sauter 

.du docu~en~_ T/273 au rapport de la mission 'de vfoite pour ezi revenir 

à la péti t:i,on, il ma sera absolmr.snt 1!)'1.poes:i.ble de traiter cotte 

question d 1une faqon adéquateo 

Le ?RlIBIJ::E . .-.'.T ( interprétation de l 1anglais) : • Je vous rap

pelle la question de procédure concernant les pétitions \1ui a :été sou

levée à prcpos de 1 1exélll1en du rapport de là mission de visite dans lo • 

Rnana.a-Urundio 

Le document que nous avons aujourd'hui n~ doit pas se substituer 

aux pétitions originales. Il a é.té préparé pnr '1.e Secrétariat pour 

aider J.e Conseil, afin de mettre à ' oa ·diaposi-li:ion, soua une forn:.e con

danséei les sujeto qui sont ooulevéo, les obcorvations de l'Auto

rité locale et celles de la mission de -viaitso 

Si Sir Alan Burns désire sa réféz-er aux pétitions originales, 
. . 

il attirera J. 'attention clu Coneen. sur leed.itt:Js pétitions~ 
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Je n 1établis pas une règl;;' rigide. Si le représentent du 

Royaume-Uni désire· ·traiter les sujet.à un à un, je suis tout pré3t 

à le faire. 

La proposition a été faite par le représentant de la .Belgique. 

Je suie d'ailleurs avec lui sur le fait que ces pétitions, parce 

qu 1 elles ont trait à des questions d I intér~·t public, pourraient ~tre 

utilen:ent étudiées en relàtion avec les chapitres du rapport qui s 1y 

·rapriortent. 

Y.:ais au moment de fornruler soa conclusions, le Conseil devrait, 

bien entendu, considérer les pétitions tine à une. 

Le représente.nt du -Mexique a proposé - et je réprte cette pro

-posi tiOn uniquement dans 1 1 intérêt du Conseil - que, si ces questions 

étaient traitées cet àpr,~é-midi et s I il n'y avait pas d'autres dis

cussions, ie Conseil pourrait a~prouver les observations de la mission 

de visite~ • C 1est· là,- la. motion dont le Conseil est saisi. 

M .. RYCKlA.ANS (Belgique) : En ce qui concerne les observa

tions de la mission ·ae visite, celles-ci lI!C semblent, en r0gle eéné

rale, fort judicieuses et je suis d 1accord pour dire qu'elles doi

vent ê'trE:\ envoyées à la Pu:i.ssance/ adm.-f.nistrante; . que cette dernière 

doit en tenir le plus grand compte. 
Je serais, pour Ina part, extr~mement désireux de voir la Puis

sance .-· adminiatrante -nôus faire connaître quelles mesures el.le a es

ti1r.é utile de prendre à la suite des suggestions de la mission de 

visite. 
Je n~ serais cependant pas disposé, aujourd~hui, à prendre -la 

responsabilité de dire que je suis entiF-rement d'accord avec toutes 

les suggestions _de la mission de visite, d 1:i.nviter la Puissance ad

m:inistrante à s'y cor..f'o:t'lt-er et de considérer que si 1 1Autorité admi

nistrante ne se conforme pas à ces suggestions elle se met, par là 

reSn:e, en conflit avec le Conseil de tut~lle, ce qui serait le cas 

si nous faisions n8tres, sans aucune réserve, les observations de la 

mission de visite. 
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J'nvoue que c!eet -uh~ r,~~ponsnbilité que je ne voudrais pas prendre 

parce que. je ne '. eaia pns- ~e-.que lo I'uisennce chargée de l'.ad.ministratior 

pourra it avoir à répondre à première vue, puisque. :cela paraît extrê.n:er:e:· 

sensé et roisonnnbleo , Je ne sais . pas ce que la Puissance chO.rGée de l 'r 

roinistration pourrait avoir à y -répondre, IIlllis je voudrais l'entendre 

avant de deèider· que· je prends ces suggestion.a: à mon G9l!lpte. 

En c·opséquence, ·j'estime .que le Conseil de tutelle ngirnit oppor

tunément en remerciant la mission de visite pour son travail, en trans

mettant ce trava11, à la Puissance ch~rgée· de l'ndministrntion, en invi

tant cette de::>:nière à ·en tenir le" plue J.argemelr',:; compte et à nous :rctre 

rapport, à nous informer de ce ·qu'elle aura fait en exécution de ces 

suggestions,, Là où lo Puissance chargée de l 'adminis-brttti9n estimera 

• pouvoir s'y conformer, ·ellê 1€1 fera; là où elle estimera ne pas pouvoir 

s'y con:fb:i:-mêrf elle nous dira ·· :pourquoi elle estime ne pas pouvoir le 

faire et alors, nous pourrons 1e· cas échéant; trancher entre les sug3eE 

tions de la ~ission de visite et les objections de la Puissance chcrgée 

de l'administration et dire que, malgré les objections de celle-ci, 

• ·nous nnin:tenôns l e point de vue·· de la mission de visite. f.H.ais il eerc.it: 

n:e semble t:..11~ pré.n:ntur'é de foire cela otijourd 'huï. 

Mo NORIEGA (Mexique) (interpretation de l'espagnol) : Je ne 

voudrais pas offenser Sir George ou Sir Alon, je ·reconnais gu'ils sont 

repréae~tants de l'Autorité chargée 6.e l'odministra tion et précisén:en~, 

. .. Cana· cette question, nous SOllmlèS ici pour écouter leurs observations 

concerr..ont la mission de visite. 

Je crois donc gue nous avons, én quelque aorte, dëvié par rapport 
. ,· 

système _que nous avons ·suivi, lorsque nous avons exominé les rapports d 

l 'Autor.ité • ~d.œinistronte·. Noua avons de no·uveau ·pos{ des questions uu 

représentant spécialo 

Ce qu I il conviènt' Ïie fàire ici, c'est que la Présidênce du Conseil 

demund~ _à l'~utorité ·Ôha;gée ·i:ie l 1admini~tration et au re:présentnnt spé 

cial quelles sont °leurs ·observations sur le rapport de la mission de v~. 

C'est là tout ce que nous devons faire. S'il n'y a :pas d(observat ions 

de la part des représentants de l'Autorité chargée de l'administration, 

je crois que l'observation de M. Ryck ans ne soulèvera pas d'objection, 

puisque certains des membres du Consei l ont fait poser des questions s;z 

les observations et sur les indicetions que nous donne la mission de 

visite, qui ont éclairé, d'ailleurs, les oohclusione de la mission de 

visite au chapitre I. 

Je crois donc que ce qu'il convient de faire, avant mtme de disc~tr 
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loc pétitfons olles-:mômea; eot de demander à l'Autorité char gée de 

1 1administretion quelles oont ses oboervations ourla première partie 

du rapport de la miosion do visite au Tanganyika. Aprèo cela, nous 

pouvons diocutor les pétitionc concernant cette première :partie . 

M. RYCKMANS (Belgique) : Si j'ai bien compris, Sir George 

SanQford est ici et a trèo gentiment, très aimablement concenti à 

eDsayor de nous éclairer sur certains points cur leoquelo il pourrait 

noue donner des lumièr es, maio je crois que si ·on lui demande si, 

oui ou non, le Gouvernement du Tanganyika est dlaccord avec telle ou 

telle suggestion de la mission de visite, il ne peut nous donner 

qu ' une seule réponse, c 1est qu'il n 1a pao reçu d ' instructions à 

cet égard . 

M. NORIEGA (Mexique) (Interprétation de l'eopagnol) : 

Je n'ai jamais compris oi nçius étions ici en qualité do plénipoten

tieireo pour décider ou ~nterpréter si le gouvernement eot d'accord 

ou non avec une certaine situation qui 00 présente au Conseil. Maie 

ce qui semble parfaitement cle.ir, c ' est que ce document a été flfotribué.

publié en novembre, quo l'on savait déjà qu'il serait oxazniné au 

cours de la présente sesoion, et que nous l'examinons maintenant. 

J e ne crois pas que los conclusions auxquelles est arrivée 

la mission de visite dans ce chapitre de con rapport soient de telle 

nature que Sir Aliéln Burns ou Sir Geo1·ge Sandford ne puissent donner 

les observations de l 'Autorité_ chargée de l'administration~ Je crois 

qu ' ils sont e~ mesure do le faire. Il ne s'agit pas de dire s 1 ils 

acceptent ou non ces conclusions, il est possible 4u 1 aucun deo points 

traités ici ne soit accepté. par l'autorité chargée de l ' administration. 

Cette dernière. pourrait nous donner une réponse à ce sujet dans uri 

avenir plus ou moins éloigné, mais je ne pense pas que, jusqu'ici, 

elle nous en ait dqnné. 

Très rarement dans mon expérience au sein de ce Conseil, j'ai 

entendu les autorités chargées de l ' administration dire oui. Très 

généralement, avec beaucoup de prudence devant une situation quelconqué, 

elles se tiennent sur la réserve. Nous n'attendons pas une aprro~ation 

absolue. Ce que nous voulons, ce sont les observations. · 
• 
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Sir .illlrl Eu-film (Roycume- Uni) _ (inter:prétntion de 1iungleis) : 

Je voudrais. que_ ,nous finissions notre trcvail, sens accorder trop de 

temps à <!-;uc~e: -discussion. Je ne comprends vraiment poS c.e que 1 ton 

nous pro:pos.e en -ce moment. Prenons, par ex~mple, la :première_ question 

que nous avons diiyant nous : une :pétition qui vient ciu Conseil de 

Shinyunga." Cette pétition Eist menticmée à lu pc.ge 2 du docwnent 

T/273,. ·Elle ·ind.ique que les autorité i ndigènes dev~cient recevoir 

plus de pouvoir de conduire leurs propres affaires. Cela ne corres

pond pns du tout eu sens de lu pétition q_ui setrouve dons le do

cUlllent T/PET02/51. 

Sur ce point, nous disons que les indigènes devr~ient avoir 

uné pcrt équitable dcns i 1adlniru.strution de leur puys. Y.o.intenant, 

nous trouvons cl.es observations de lu Mission de visite. Nous voyons 

c.u paro.gro.phe 2 que l 1on àenw.nd.e pour les indigènes :plue de pouvoir 
. . 

pour conduire leurs :propres affaires. 

Les observa tiens génêr2-les d.o l n Mission d'e v·isi te sur ce sujet 

so trouvènt dans le rapport , · e:u _chapitre ·sur le progrès :p-olitique. 

Me· bo.se.nt sur ces ·trois documents différents, je ne suis vrci!I!ent 

:p2.e en ni.esure de dire si je suis d'ncco:hi o,vec tous les détcils que 

nous trouvons r ecoll'a!Umdés o.u: Che.pitre I, mc.ia l a Mission de visite 

·a fi:l.i't un COil\lllentcire d.éf ini sur la pétition qui se trouve de vont 

_"nous, 10. ·pétition du Conseil de Shinyc.nga • . Co:rnment est-ce que Je puis 

èccepter une motion aujourd 1hui gui vise à ce que tout ce qui est 

"dit au cbnpitr•Éi I soit· endo9eé pa.r l.e Con$..eiJ. 'l 

' . 
LE PBESIDENT (interprétation de 1'unglcis) : Je crois que 

_Sir Alan a le droit de qire _q~'il ne faut pes ~do~t~r une telle mo

tion. De point de vue de la conduite 4e l'examen des pétitions, 11 est 
. . . ' 

vrai qu'il y a trois documents qui sont, à 1 1heure actuelle, devcnt 
• ' 

nous. Nous ellone vérifier s 1il n ' y a ~u'une seule pétition qui eouJ.ève 

ce problème •. 

Le rapport de la 11ission de visite fcit les collJillentaires . Le troi

si~me docUl!lent a été pr~paré par le Secrétariat uniquement pour ln 
. . 

co~m.odité des ua"'tilo~a du Conseil. Si ces derniers ne veulent pas se 

référer à ce document , il y a encore ia pétition et le rapport de lQ 
Mission de visite. 

En d ' autres termes , ils peuvent parcourir le r~pport et y trouver 

le passage qui se rapporte à cette pétition. Si le Conseil estime 

qutil Y n tr~p de documents , je voudrais dire, pour w.a port, que si 

nous devons v.ttendre les observations d.e l 'Autorité chargée de l ' ndlni

nistration, nous eurons un qu~trième document devcnt nous. 
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En ce mo!!l.ent, il me semble que la situction d.evc.nt le.quelle se 

trouve le Conseil est la suivante. Cheque pétition soulève un cer- . 

tm nombre de quest~ons. C~:n:iment considérer cette pétition? Une 

i::c.rtie de lo. pétition a trait à des questions poJ.itiq~es. Le cha.pi

tre I du rapport de lu Mission de visite se rapporte à ces pr0blèmes 

poli tiques. Par conséquent, je _crois que le représentent de l& 13elgi

que a dit avec juste ra.ison qu 1il .serait plus facile d'étudier cette 

pc.rtie de la pétition en m~me temp~ que le chnpitre de l a mission 

se ro.pportunt à lo nÎeme question. Donc, si le Conseil se forme une 

opinio:n. ou eu contraire n'c.rr+ve pcs à se fo.rmer d 1opinion sur des 

questions politiques, nous en nrrivercns à la deuxième pnrtie d 1une 

pétition qui porterait sur l'instruction publique~ 
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Cette l)èrt:ie po_urrait ~trè examinée lorsqu1on étudi~rait le chapit? 

de lu mission de visite qui a trait, lu1 aussi, à l'instruction publiquf 

Ces déoièions-étant prises ·ensemble réfléchissent l'opinion du Consei l 

sur· clitcune · des pétitions prise dans son ensemble. 

·.' ,~ .. Il ne me' semble pas que 'la situation âoit ·ausai · compliquée que 

:. • · certains paraissent le croire, · 

M. SAYRE ·(Eta.ts-"Unis d 'Amérique) (interpretation de l'anglais· 

·: si je comprei1ds bien la situation, il n'est ·:pas question pnur noua d'a, 

trop de docu:nents sous les yeux. 

Je ne :me renc:::J pas moi-m~.t'le :pa:-i-.fe. i te.m~:nt compte ai, dt a près l t orè.r 

• du je~'.' ·sut; t.e :rai;,po~t cJ.e lo ~in~ion tn vis i te a-:i Tanganyika, nous exn.cï 

nons rv.t·lntëir,ant ).:=.i docwt0nt '1.1/2J:8, le d.o·cur..:e.11t; T/f!l8 Àddol, ou le docu

ment T/2?3, 6Ù t..Ji0 co.mhi!l::liso:1 de ces trois documents. 

I.!. .tne ee.11:b:ï..e q,~o 110,1s d.::,vo;:is définir t;::-ès cl!:! irement ai noµ:::· exa

minons le rapport <le la .missior.' de visite ou si nous étudions l es ·péti

tions, car il paroît y nvoir une confusio1-:. 

En ce qui con•.~erne le rap}j0:rt de la mias1on c).e vtsite, je pense qt:· 

nous soir.mes d 'acr,o:rcl pc1.:.::.· e.'lCr~.rr•i::ir.:œ c:;,:. rapl)o:>:t de la .n:.an1ère dont nous 

avons exruniné le '.ï."a:p:port de la .rnü.:;s;c:.1 de vi.site au Ruanda-Urundi, c 'es 

à -dire que nous n 1allons pas tirer ,'!.e conc:1.u,::iions définitives sur 1.es 

recommar1dations contenues dans le document, o:vo.ut de l)osséder les cb

servations o.e l'Autori-'vé O.G.lllir:,istranteo 

En d'eutres ter~es, si nous so:m:::es bien d'accord, noue r emettrons 

à plus tard lo suite qu'il convient d~ donner au rapport, soit Jusqu•: 

la l)l'.'ocbaine session du Conseil de tutelle, comme nous en avons conven; 

pour le rapport sur le Ruanda-Urundi. 

Si J'ai bien oo!Jl1)ris lfl proposition d~ r.ep~ésentont du Mexique, 
concernant 

cette propo~ition vîsoit à ce qùe,les pétitions mentionnées au docl.UI!en' 

T/273, p~ticuiiérement la pétition T/PFr/5/1, nous donnions notre 

accord sur les reco.il1Il?ondntions figurant aux pagea 32 à• 37 du rapport. 

Il me semble que ceci obscu..~oiroit quelque peu la situation, étant don:-. 

que .nous n'avons pas encore décidé de la suite que nous comptons d~r..ne· 
o.u rapport. 



T/FV.155 

Ceci ne ho_us permet pns d. 1àtrpl:'ouver les recommandations en ce qui 

concerne cette pétition, ca:i:-' ies recèmn:andations sont parmi 1es plus 

importantes contenues' dans le rapport. 

Pourquoi n'agirions~nous pas deila manière que nous avions adoptée 

à l'é5ard des pétitions en l)rovenance du Ruanda-Urundi? 

En d'autres term~s, il me semble que ce n 1est pns le moment de dé

terminer si nous approuvons ces reco.u:mandations. Personnellement, elles 

me paraissent ju~ioieuses et, au mo~ent voulu, je pense pouvoir voter 

en faveur de la ~ujorité de ces recc.:nmundotions.Cependant, comme Je vie~ 

de le dire; je ne pense pas qu'il soit op~ortun, maintenant, d'opprouve: 

le rapport ou d'approuver les reconunnndations, Nous ne sottrnee :pas, en 

cemomrmt, a.:itsis è.u rapport, pour avoir à 0:1 tirer des conclu'sions défi. 

nitives et, pnr conséquent., not;,s ne p·ouvons :pcs prendre de décisions su: 
. ' • 

les aspects publica des pétitions. 

Tout ce que nous pouvons dire, c'es~ gue nous les avons excminéea 

Irllis que nous n'avons pas encore pris de décisi on à l'égard des recollll!lllr 

dations. 

En résumé, il .me se.!':ble qu'il co·nviern:lruit è..'agir de la même mnnièr 

que celle que nous· avons adoptée pour le rapport sur le Ruanda-Urundi. 

Dcns le cas contraire; il me serait personnellement très difficile de 

voter sur ln proposition faite par le représentant du Mexique. 

Le PRES::DENT (interpretation de 1 1anglais) : Avaht de donner 

la pùrole à d'autres mem;res du Conseil, pourrais-je parler de cette 

question de p::.·océd~e qui me paraît très olaireî 

Le Conseil., évidemment, n'a pa s encore fixé son choix. La procédur' 

en ce qui concerne le rapport et ·1ee pétitions provenant du Territoire 

du Ruanda-Urundi, peut ~tre suivie dans le cas présent n:ais je voudrais 

rn.ppeler au Conseil que, dans le cas des pétitions ayant trait o.u Ruand: 

Urundi, il y a eu, entre autres, une résolution sur la discrimination 

raciale. Etant donné que ce problè~e avait été soulevé dans certaines 

pétitions, le Conseil a cru devoir adopter cette i-êsolution sans, pom· 

cela, endosser uhG quelconque des observations de la mission de visite. 

Il me semble, par conséquent, que le Ccnseil pourrait, comme sembi e 

le comprendre le représente.nt du Mexique, en ce qui concerne les quest i c 

soulevées :pc.r ces pétitions, c'est-3.-dire les questions de la participa

tion indigène dans la vie politique et administrative du Territoire 

sous tutelle, ·désirer endosser ou adopter les vues de la .mission de vis1 
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C'est l e Conseft çiu:I. d.oit prertd.rè une telle décision. 

D'un autre cSté, le Conseil pourrait décider de répondre aux péti

t1onnnires de ·10 nii.hière suggérée pnr le représentent des Etats-Unis, 

à savoir ·que· _les questions souievéea dans les· :pétitions ont été discuté: 

par le· Conseil · co.njointement avec 1 1 étude du rapport de ln mission de 

visite, .n:ais· qu'aucune conclusion définitive n'a encore été atteinte 
. . ' . . " ' . . , ' 

èt ne pourra l' etre ovnnt ln :prochn i -ne session, l orsque le tlonseil nurc. 

l'occasion 4-'étùè.ièr de. nouveau le rei.:p:por·t de la mission de visite • 

• C'est, évidem::nént, ·une manière d1.fférente de répondre nux pétitio:r.~ 

ll :incombe a~ Consei 1 d'en déo. ider, .mais Je crois que l a procédure ser~ ·: 

• essentiellement la mê:1e que celle que noua avons nd::,::>tée en oe qui con

cerne 1e· Ru,'lr.in.--Urun".'.i . 

Je :::te 00.:1!3;:-.~-,,nds pas J, 'indécision du Conseilo Hier, le représent::int 

de· là Delgique, ropptiia~t ·irattitude prise par le. Conseil en ce qui 

conce:J:"ne les p~titîor•S en provenélnce· ev Bun.ndo.-Urundi, a suggéré que 

ces questions so_ient tJ.iscutées a vec le chapt t;:-:;3 oorresponèant du rappor! 
. . 

de la mission de visite. Je suis d'accord avec lui pa~ce que je me 

souviens que, lorsque nous avons discuté des pétitions provenant du Rue . . . . 
Urundi, le Conséil s ' est trouvé déja,pendo.nt plusieurs jours, éloigné 

·· de la ·dlscussion du rapport et il y a eu pas n:ol de confusion. 

En conséquence, je crois que ces questions peuvent être discutées 

en tant que questions et non :pà~ en tant que pé_tit:!.on~ et c'est, Je 

.:pense, ia roison pour laquelle le représentant de la Belgique n f ait 

sa I).Co:position. 

Quand le représentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a proposé, au iieu de discuter lespétitiorBovec le chapitre cor

respond.ont dü rnpport de la mission de visite, que le Con·seil renvoie . . . 
plûtSt l'étude des pétitio.ns jusgu'au· mo~ent de la discussion du r~pp'.)r 

• il y a à . peine vingt-g_Ùùtre h~ures, le t"onseil n'a pas nccepté cette 

propotit:i.on·. 

Je 'die ceci :pour clarifier la situo.tion •. 
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Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : 

Je voudrais indiquer ?-lairement mà. propre opinion. J'ai dit au 

Conseil que je n 1avais pas à ma disposition les commentaires du 

Gouvernement de SaMajesté sur le rapport de la Mission ae ·visite • 

. Je ne puis par conséquent fair e pl us que ce que nous avonsfuit 

aujourd'hui , c'est-à- dire daicuter l!'3 plus utilement possible niais 

en évitant tout co:rumentaire · au rapport de la mission de visite. 

Par contre, je dispose des docu~ents nécessair es pour traiter 

des pétitj_ons ·au fur et à mesure qu ' elles se présentent et je suis 

prêt à le faire chaque fois que voua le désirerez . 

Ma is, quand le représentant du Mexique propose de jeter dans 

le m~me panier tQutes les pétitions · concernant la situation politique 

en endossa.nt tout ce· qui a été dit par la mission de visite dans 

le chapitre I, je em1.s hors d 1é.tat d.1e,gir de la sorte et ne crois 

pas que nous puissio!:s le fai-re. 

Je ne vois aucune raison· pour laquelle je me déclarerais a' acco,rd 

avec les observations constituant un long chapitre. du rapport de 

la mission de visite avant que mon Gouvernementnait eu la moindre 

occasi?n de nous soumettre ses observ~tions. · 

M. NORIBGA (Mexique) . (interprétation de 1 1espagnol) : 

Il est logique que la délégation du Mexique, lorsqu'elle discute 

de pétitions sur le _progrèi ?oiitique, ait r~cours à l'opinion extr~

mement autorisée de la miAs:lon de visite qui à été composée de 
. , . 

manière à garantir à l'Autorité chargée de l'administration une 

totale impartialité . 

On ne pourrait que difficilement admettre, d ' ailleurs, que les 

membres de la mission de visite, parmi lesquelt;,~figure.ient des 

repré~entants de l'Autorité chàrgée de l'administration, soient 
.. 

arrivés à ces conclusions opposées aux conceptions politiques appli-

quées par cette Au_tori té dans l e Territoire sous tutelle. 

On ne saurait donc s'étonner ç,e ce que la délégation du Mexique, 
. . . . : . 

examinant les p~ti tions s~ rattachant au progrès politique, se fonde 

pour répondre au pétitionnaire sur les conclusions mêmes de la 

mission de visite. 

J'estime, pour ma part, que la formule qui nous e·st présentée 

par M. Sayre pour résoudre la question des pétitions constituerait 
une simple meBU3:'.e de politesse vis-à-vis des pétitionnaires .. 

Les pétitions pourraient-elles, en ce cas, pr~oquer une inter-
. . 

vention quèlconque du Conseil auprès de l'Autorité chargée de 

l'administration? 
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Je crois que ·le -Conseil a·oit êxpri!rier une opinion vis-à-vis 

de l'Autorité èhargée dè l'administration, et la·meilleure opinion 

est, à mon avis, celle :qui est formulée dans ce rapport et qui est 

le fruit d 1un compromis entre les membres de la mission. 

• Je ··ne ·vois à cela aucun inconvénient, · et il nie semble q.1e le 

Conseil·· devrait sortir du cercle n:agique dans lequel il s'isole et 

qui fait que nous oublions d'une minuté à l'autre ce qui a été fait 

• 1e Jour précédent. 

Si r1ous prenions ·en considération le temps perdu en ces vaines 

discussions, nous deviendrions .sans·aucun doute un peu plus pratiques 

et pèrdrions .moins de temps inutilement. 

Si -· nous ret~t.1'.'dons l 1exàmen d_es pétl tions jusqu '·à la session 

sui-va.rite, nous n 1aboutirons qu'à c'.1arger la prochaine -session d'un 

surérott · ae travail pour nous et pour l'Assemblée générale. 

Le :mieux serait ëènc d'adopter la solution que j'ai proposée. 

• Je' ne pense pas q_u 'il ·puisse f'igurer dans le rapport des observations 

• avec lesq_uelles l 1Autorité chargée de 1 1 ad~iniatration serait en 

• désaccord. nepuis l'établissement-dé ce rapport, des mois se sont 

écoulés, et a 1il y figurait des observations fausses ou dangereuses, 

le département compétent l'aurait certainement fait savoir au repré

sentan~ à ·Lake-Succes~ de . la Puissance administran.te • . 
• -

.Etant donné que .rien de tel ne_ s'est produit., il me eem~le que ces 

repr4s~ntants, 9,ui sont par_ ailleurs assez qualifiés et compétents 

pour ce faire,. pourraient présent~r l~urs observations .sur ce rapport. 

En ce qui concerne les pétitions, J'insiste sur_ le fait que nous 

ne _saurions nous fonder sur uµe base plus solide pour :!rtarvenir auprès 

, de 1 1 A.~t_ori té' .,charg6e dt} l' ~dm5.ni~tra tio~ que celle · co~sti tuée par 

_les _observa:t,ions d.e la mission de visite, sur le progrès politique. 
• . . . 

Et nous ne pourrions faire disparaître de ces documents ce ·qui concerne . . . . . . . . 

ces problèmes _par un coup de baguette magique •• 

. D'autre part~ Eli nous devions_ recourir à l'artifice qui consiste 

à considér~r c_e docume~t co~e inexistant, rien _ne .m'emp~chereit dè le 

transformer en une résolution présentée par la délégati on mexicaine . . ... . . 

pour qu'elle soit discutée au sein du conseil. 

Je crois donc qu'il est vain de renonc~r à se servir de ce 

document sous ,prétext~ qu'il n 1~ pas encore été ad.opté par le Conseil. 

Le PRESIDENT . (inte~rétation dei 'an.glais) :: Je cro:!.s que le 

représentant du Mexique _youlait .dir~ _qu'un repr~sentant de l'adminis

tration locale s'est ~~nu en contact permanent avec les membres de . • . . . 

la mission de visite au . cours du séjour: de _c~tte dernière au Tanganyike._. 
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et a pt1, pa:r• col~s-~q_ueht; lui :fa.:!.:re part de ses obsorvations. 

S:l:i.· J\.lan B'ù?.l1S (Roya.Œne-Uni) (inte.r.p:rétation èe l 1anglais) : 

Ect~.çe q_u I il a l)'.'.."is part à ],a rédaction du rapport ? 

Lo. PBESID'ZfiT (interprétô.tion de l 1englais) ;IndcGpené!<'.'Jment 

jE:: l 'o::;i:in:.on que p:mv·ent a.voir à ce-t égard l~s nembres au Ccns:eil, 

il :i:c se.,;.:bJe de mon devoir de saisir cette oc(;aaion pour indig_uer 

c laire:m071t q1.1e ln procéduî:'e su:!.·1:te en ce qui concax-na le rapport ae 

l a. misoion de v:laite prévoit g_u 1auasitSt que la ~esion de 'Visite 

sou!!Ct sor.. :rapport nu Conseil , une copie de ce rap:port .i!oit être 

t:..~ansmise inrL:.iéaiate:ment à l 1Auto:rité chargae de l 'uù.mi!1istratim,. 

L'.:l 1:èglsment prévoit en oùtre la possibîlité èe pubUe:- aussi 

bien les co:umïenta.i:t'es du Cone:eil <;.ue les obC:1e:i:vaticns à e 1 'Auto:.~i té 

charc:§e de l 'e.èm~nistm,tiori mais s'en tient làG 
Il ne pï'évoit pis non pbs la nonJ:'.na.tion ù ' un représentant 

e~éc:i.al -pour l'e:,ra~3n du rap)o::'.'t de la mssion de visite. 

Si7-' Alaa BURNS (Royaume- Uni )· ( interprétation de l ' anglais) ~ 

DoiG-jc a:l.o:rs c1e:me.ndcr à Sir George Sandford de quitter la tabJ.e· du 

Conso:U ? 

Le FEESIDENT (interprétc.tion de l'a,1glo.is) : Je me borne à 

e)..1.)lic;.u.::;r ce q_ui est prévu au règlen1.ent o Cette question u'a été posée~ 

Je vouox-ais inè.ig_uer très clairement q_ue je suie personnellement t:i:.-èe 

heu:..•e;uz èe voir pa...""Illi nous Sir Gao~ge Sanèfo!'d . Je répète que je lui 

souh~ite la b:lcnvcnue, ,:œ,~s je dois aire que ·1e règlement ne prévoit 

pn.s un tel 1e7résenta.nt spécial au cours de la discussion actuelle. 

Certains !ll(,:mbres du Coneeil ont fait allusion à deux représent,.:mts 

autour de cette to.ble' et je ne vois pas en quoi 1 'attitude que j 1ai 

prise aurait pu ê'tre ral interprétée.• pe.r des membres du Conseil repré

sentant ou non là Pui~8ance adninistrante . 

J o sa.lue avec joie l' ccc:a sion a' a.voir ici Sir George Sandford o 
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,Pt1i eirr:::.Jle:.:1e1~t voulu iniig_...,1.er q_ue lo rècle::nGr~t. r.e prévoit I·!l.Z 

la :pr~~c:-lce C; u:1. repréeent':l.nt spécial et q_ue par cor:séç;_uent il :ne ze:::"2.~~ 

ias e::~ct è.c à.ire qu. 1 il y a ù, cette ta. ble det·:::: r·opré:~onta.::-l'ts de la 

Pt.:izt:::tnce ad:-:lliniet1~artte 0 Jtai fait femàrq,uer à ph1eieur3 rcpriees r!..uo 

Sii.' Georce n ' est. IJas exacte:n.ent le re:présentant gpécial dn. Terri tcil·o, 

.i-I~ 1fü8r'GA (llexique)(intor:prétatio:n de i'eo1:agnal)~ J'ai 

été Jllal i::1tG!'p1·0té sur t1ne partie de mon d~.ecours 0 J 1ai parlu de la 

çcu:.~cui-:,;.on do la m.i~flior. éle visite et j tai d.1 t 9.ue lee Puisso.nc~s 

admini:::tr~ntes ee trotn-aient entièrement garanties ?éJ-!' cctt;) co1:;?:•::,i

tion e;a;_• la lo. Fr2.r..ce et la Chine y éta5.ent repréeontécs ~ Je n ! n.i ja

n:i.ie ·;,('vlu ê'..::l.rc que ~.,;; .., J\u.tori tés ave.:l.ent ::ps.rtid.pé à la rédnctio~1 è..u 

ro.ppo::ct,. Si je 1 1ava:.s 2cn::?0, Je n 'o.urais pas félicité la Irlssion ,le 

I-1., · !l.A!Œ (I:cak)(intcrp1•é'!:ïation de 1 ·1anglais): Ai-je bie:i 

compris q_ue l 'c.lto:::na:.;ive à le. propodtion a.v. représentant du 1-1exiqy.e 

eerait d 1ajc-.:.tac-r l 1 examon ù.es pétitions jusq_u 1 .:... ce que noue en ayona 

terminé avec l e rappo~t de la miecion de vi~ite? 

Le PRE:3.IDIJ!'I' ( intcr}.")rétation à.e l 'o.nclais) ~ Le Ccr-z is il 

ent eo.iei de clcux pro:roeitions , Pt:;..;.1.a é:œ;1.nant du rGp!'éaents.nt du Mcx::.(!.::e, 

1ui a ti•ë).i t c:.u protJrès poli tiqt:e en riénéraJ. et cl 'après lag_v.elle le 

Conseil è.cv:-::a1 t i:l.1.op:!:,cr) sur ce eujet, les opinj.ons de la mission è.e 

visite, 1 7aut:.:·e- c1ezt une pro:position ou plu.e sin1plement une sucgo2-

tio:1 d.u ·1.;::;:p::céscntant cles .!!ctàts ♦-ünie- d ema.nd.ant que 1 1 on réponde è. r- ,:·J 

péti tiomi q_ué • 1es g_ucsticns eoulèvécs :p.::i.r cll00 ont été ét.uèl.:iles 

par le Conseil on m~ne tcm~e que le rapport de ~a mie~ion de vieite et 

qu'ellcc seront ét~diées · d'une façon plus a:pprofo~die lcrs de la prJ

chaine scceion ,101·sq_ut:l e Conse il examinera o. nouveau le rapport de l a 

miseicn de visite . 

li . RYClJ-n!;S (Delc;ique)(interprétation d.e l'angla.h:): Il y 

a une troisième p:~cposition, à savoir' que J .,.; :;:,'t'ésident dcmar..de au r c::rS

e0ntant du noo;~um::; -Uni cc que ce dernier pense de ia pétiticn di; Sid., 

nyanr.:;a et que noue poursuivions nos travaux. Sinon, i l faudra que le 

repréecntant du RoyaUtl.E-Uni ramène tout ce cro~ dossier. 

Le PBESID:=nT (intErp:•étaticn de l'nnc::;lais) : Si Sir.Alan 

fait cette pro:poeition, je s.crn.is pr~t à l'ex~noro 

H. IICOD (Auetralic )(interprétation de l'a,glais): Si le 

représentant du Me.xiq_ue pouvait t:rouvcr un autre terme que 11 ~ndoree", 

nc-:.ie pou:::-rin:ts o.rriver à · une solii.tion p!.•atique . Si je 1 • ai oion coir_?rif:, 

l e représentant du 1-kxig_ue vcud.rai t que le Conseil décide d I exc:mi.n::;r 

les pétitic::.s q_ui se :r.ap:vortent à certaine chapitr&s du ra.p:port . 
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!l fë1.·.:,.d.r9.i t alo:!'."s les exa.r.:!incr à J.a lUJYJière des o"Jeervations 

fc;:; J.a ~.s2:l:)n de vidte., et ie Conzei:i. pourrait é13a.lement se eervir <les 

ccE.~e~~ta:ircs du pétitiomiai"t'e 0 Mail:! l e r eprés ent9.Ilt cle l'Autorité ad.:ai:t

nistrantc n e pourrait évido~ent pé:..s approuver les obsex•ya·~ione du 

GonseilQ • • • Si. , o. ce ' Stade de nos treva_u..--::, n0us exami:1Qns l e i;: péti"i:-i::t .f. 

q_r.i ::,e r<.1pi:o:.>.•t3nt au ro.pp:œt de la :mission ù.e viei te , nous pourr.io:r:s 

nous for:-1or uhe opinion. en nous servant des obse:::--,atior..s de le. mi ssi0::..1.· 

de vizite . 

Pot.a- l es autres pétitions, cela ne s e:;:-a pas ~ossible , le 

Con~eil d.:,v:i::a acir co::n:ne auparavant, ot une décision définitive devra 
"' · cv::.•e r emise fi.la prochaine scesion0 

!J. n 1y a pas de difficultée, .me se:..able-t- il, ~~ ±'recéder ainsi" 

Le r e:i.~::ésc::-ite.nt du Ro;y8.uile-U:ii est tout à f'ai t dizpozé, ei j e l I a::. 
• / 

bien co::i:.pris, i( examine:...~ l es péti t1ons 1 t"i:Lie il ne pourra ~e tçu-

joure a~:!_)rouver l e e cor.clusicas du Conseil. 

Le PifCS]J). -ET ( intcr:préta tien de 1 1 anglais) 2 Si le r cp:r:ésen

t a.it du Uc:i.:iç_uc n'irieiste l)(lS pour ~u ' une décision soit prise sur e':l. 

:c:.otio:1, no1.,.e :pourrcns i:i~ut-~'tre dennin r eprendre l es p étitions <J.Ui 

o:at "tr~::.t au c:1a:pit:ro du pro5ros poli tique.Le ra1>~éaenta.nt; du RoyaU111e-

Uni por:rra dc:nr.cr cee observations et l e Conee il décidera d.e son at,';:,j_t-µcle 

M. SOL"OATOV (Union des Républiques eocialistoe sovié·cig_uec) 

( intei~p:::-Gtatk:.i a.u russe ) g Lè Conseil n I a pas voté hier sur l es :propo

ei tioriz è.ee rc:pri§gcn-œnts américain et soviétique qui t endaient à fail•e 

examinor c~e p6titione comme noug avo~e examiné celles du Ruunda-ùr1u:di~ 

Si noue term1nione d 1abo~d le rapport de la. mission de visite ~t ~ue 

norn prenions ensui te l ce pétitions l'une 9.:;;>rèS: 1 t autre , nous. travaille

rions plus rapidement et plus efficacementQ A:;;,rès tout, chaque pétition 

est u.~e er.tité 3t ne Eoulève pae forcément s eulement ~es questions 

~olitiques ~..aie aussi des questions économiques, sociales ou autre so 

Je propoen·ais donc d' examiner d'abord l e r a pp-8rt, puis l es péti

tions 1: un€ après 1 1 autre. Cela. faciliterait éca.lementla tgche de 1 1 Au

torité adminiè:trante . Si noue avior.s conservé la :procédure que nom! 

avons .:rp:pliquée :pour le Ruanda-Urundi , noue n ' aurions :ras _perdu une 

:rartie de l a jovrnée d ' aujourd'hui en quasticne de procédure. 

r.r. r.JORL"JGfl (l-!cxique)(interprétation de l 1eepaggal) z 

la prcCé dure que noue adopterons importe peu . Ce qui eet important, 

c 1 est (lue none r éI'ondions aux pétitions et que noue communiquions aux 

Autorités adninistrantee l 'opinion du Conseil sur ces péti·tions . J e 

n'i::lsiete donc pae en faveur d 1une méthode ou d'une autre méthode •. _ J e 

lai2ee au Conseil l e soin de r ésoudre ce pr oblème . Le s;,etèi:::.e rueso

ar:i.: ricain, ~ue tous _avo~z suivi jusqu'ici, aboutit au mfue r ésultat. 

J e n'y vo.ia :rias d 1objectionso Mais l es .. ir...forrna.tione de l a miesion de 
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vle i1;o fü~v:r·o:'.1.t inspirer let? réeo:i..ut.ion13 g_ue nous pre11drons 0 

,., ',.,..1, ("L t T~ • •• r ;,. _ , .• , ' ( • J.. 't -f-. o· .:ie 1 ' - J \ ,.;il1 ·1.:.;. ·, .i:,-,e. . -e-un:..s a. ,,mc:rJ.q_ue 1 :i.r.verJ)rc a ,.,1 .. 1. v. . an0 .i.a.c :: 1 : 

,Te :u: 1 c:;. tieno a'.l:mi. aù sy:.?.tème rue~o-a".:léricain" :Mon collègue soviét:.-2:,c 

avait propoeo une procéQ~re que nous avone euivie è.e.nele cas du E1ë?~,1~

Ur-c.:."ld.i et q_ai ne e èm.1:>le êt:co très correcte :: d. 1 a·o~:;-d p~en.è.re un.c déi:::t s :>:-: 

sxr le r3.pJi0r-è -<r:.,i oE:ra., jo pcmso, d 1ajourr..~r tcutc décieion à.éi'ini 

t:i.ve ju.sq_u 1ù qo que nou.e soyons · saisis dee observation~ ·de l 1.4utori·~é 

afunini;:t~.:-a nte- e t en3u:l:l:,e, examinei"' 4-ee :péti tione euooessi-v0::::.ent. 

C<:.ci w.e eemblo logique et pratique., et j'appuie ce·:te rirQ:;:,csiticn, 
/ 
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. Mo S0LDAT0V ( lJnfon dos Républiques 

socialictes soviéttqueo) (interprétatio~ du russe); 

Je voudrais 1î:t'éciücr,::~ue··œ i-ema:rque sur la procédure ne visait 

nullement la proposition formulée par le représentant du Mexique 
' ' 

car je supposais que ce dernier, en formulant ea proposition, 

ne traitait pae de la procédure mais du fond de la pétition. 

Par con3équent, je ne voudrais paà que ma déclaràtion 

conce1~1~nt la procédure puisse être interprétée comme une 

oppositi.on à sa proposition car je ne voie aucun obstacle 

à ce ~u 1elle soit examinée à la lumière de la ~rocédure 

que rra délégation a p~oposé au'.C~seil d ' adopter. 

Mo BAI~ (Irak) (interprétation de l ' anglais) : 

Ce sujet a été examiné à fond et nouo son:mes maintenant s&isis 

de plusieurs ~ropositions à cet égard~ Je propose donc 

que nrciuJ décidions de paasor au vote. 

Le PRESIDEN'T (interprétation de l'anglais) . : 

Je voudrais d!abord éclaircircette situation. I l me semble 
91.u.~tl .ne ·•·at· agit--~:pa~, .:.~::\'~:_,_, ètte.~<::2,'JP>l!,:er une -procédure différente 

de colle quo nous avions utilisée -pour l ' examen du rapport 

de la mission de visite au Buanda-Urundi, en tenant compte 

toutefois du fait que le Conr:eil avait été requis, sur l ' initiative 

du rep~ésent~~t dà la Delg:que, dont nous connaissons tous 

en se référünt · a1,1X ch~pitros correspondants du rapport. 

Le Conseil semble avoir décidé que la procédure 

proposée par, le rep.!'lsentant de. l 'Union soviétique serait 

la plu3 appropriée et si comme jo le pense, le représentant 

du R0;ya•;n:e-l!ni est éGalerr.ont de cet avis, je ne crois pas que 

noua ayons besoin de voter sur ce -point. 

A. HOOD (Austr,~-e) (interprétction de _l ' anglais) : 

Je parta3e ce point de vue n:o,~o j'aurais _so1.lhaité que cette 
proposition ait été faite plüs t8t. 

LE) PRESIDENT (tnterr,rétn.ti~::1 de l ' :i,nclais) : 
Je n'ai -pas noté de différenw très sensible ut je ne cr::iis pas 

que le représenta.nt de la Bolgique avait prévu une procédure 

différ ente. Si nous avons perdu du temps aujourd'hui, 

je ne peux que faire remarquer qu'il eut été couhaitable <l'.le 

les membres du Conseil ~ient adopté hier ·1a proposition nu 

r eprésentant de l 'Union soviétique. 
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Je G'1,1is heurevx '1"1te nmrn e.yor!.B -p::.•ls l a ê.é;;j_slon 

de i' .. t> re.a c:(a.~~e:- las pétit to:1.a a vs.nt f_, e:1 a'Voi:r ta:::,m.i.né 

Je c::oia 11,ue le représentant du Foye.u..'"lle-U:ni 

e,ot dh•.cc ord. poLrt" ç.:,w cette proiédu.re soit a~.optée ot je penae 

clone q_t.l. ~ il n :a i:;~-s 1 ! inte!'.ltion d ' ant:?"eprend::-c a.eiL!:"".i.n l' étuë.s 

dos pcitlticnso 

Sir Aleu :Blinl'T,3 (Boyau.ne-Uni) (inte:r-·prétation de 

l 'an3lais) : J·a suis t::.--ès surpris par cette o.isct.53ion car 

j o c-r·o;:"O.is :;,yoir indiqué hier quo jtétai~t')-~accorcl avec la 

1?ropon'l.tion faite r,ar le ~~ep1•ésenta.1t ile l iu:.1.io:1 soviétique., 

La P:ŒIDDJT (intorpr6taticn de 1tangla i a ) ~ 

1'îot.s étions d ' acco:r·d ai:s~ la proposition du :re1rréscntant de 

M., I ,YC!-}1.1\!-;S (:Bolgiq_uo) : La è:1.f:!:'1.culté est 

q_uo nous a:von~ ps:a:itv. du tet1ps à discuter Gur 1 !ad.tù.nistrél.t::.0n 

du Ru.anJ.~-U .. ".mdi a,.i 1::1.Em do tout siruplemor.t lü·e le rappo::--t 

de la misP-icn de ¼isite. 

C~r, à mŒ1 P.Vis, cette ques tion n 1appelle audu:i~ 

discus"io:?1., Fo-:::.r l"'...::. pa:rt, j tai l u ce ro.ppo:.."t et • je n tai pe.s 

une soule· c:1::.t:.-stion à pooc~. 

J ~ c:..-~~e g_u.e nous finirons 1 ' exan;-3:..1. è.u ra-;;rport de l a 

tr.is.sion !:.e v-iaitf3 a.u Ta:iganyika .-.f>i"l une è.emi-heure et que 

nous ccnsacro~ons alors teux heures à la discuszion des pétitionso 

Lo PRESIDEGT (interprétation de 1tanglais) : 

PuiB••,:le conclure que le r ep!'ésentant de l a. :Belgique n 'oet p~s 

opposé à la procédure proposée pa!' le• représente.nt de 1 ~Union 

soviétigy.e puioq_u ' il souh:iite quo l 'e:x.a.men du r e:pport soi t 

terminé '-on·• une demi- heure afin do pa:soei~ ensui to à l 1 examen 

des ·-pétitions? 

N., lùC.Ktv'.:Al~S (Belgique) : J e l ' os-ptre. 

Le PP.1'9~D~"T (interpr6tation do 1 1angl~is) 

Tous les UEmb~os du Ccnseil sont donc d ' acco~d pour que la 

proposition au re?réeontant de 1 runion soviétique ooit adoptée 

c 1eot-à -tire q~e l 1on procète dtabord à l ' ex.ams~ du ?ap?ort 

et ensuite à celui des pétitionso 
' 
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